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COiJR IMPÉRIALE DE PARIS (l'« ch.). 

présidence de M. le premier président Devienne. 

Audience du 5 novembre. 

OV
 VACANTE. — ARRÉRAGES DE RENTES PERÇUS PAR 

91 gg HERITIERS RENONÇANTS. — PRESCRIPTION. 

cripiinn trentenaire n'est pas opposable à l'action du 

SlSw e»i>0?/« eM possession d'une succession vacante, 
Stogle 'à la restitution d'arrérages perçus par le man-
S/i &es héritiers renonçants, en vertu, non de mandats 

cessifs, mais d'un mandat unique dont le compte n'a 

étérendu. 

n Tribunal de première instance de Paris a prononcé, 

jgfévrier 1858, entre le Domaine, demandeur, et les 

fors de M. Christophe Saint-Hilaire, ancien agent 

Bâfres "n jugement, dont les motifs sont suffisamment 

réels pour l'intelligence des faits. Voici le texte de ce 
m «ment dans la partie qui se réfère à la question déci-

JUnè lesens ci-dessus indiqué : 

nnerie, 

le l'ai» 

éanca, 
noï,i 

le ton. 

'dilllil! 

i prii. 

i l'ait? 
'Ki S 

ompi' 
îla.» 

Alyïïf, 
!-M«l-

, Le Tribunal, 
, Eu ce qui touche la demande du Domaine en restitution 

jo tare de rente de 50 fr. sur l'Etat : 
« MUsndu que, par jugement du 12 octobre 1853, le Do-

mine a été envoyé en possession définitive de la succession de 

lierre Vincent, décédé le 9 décembre 1808; 
i Que de celte succession dépend une inscription de 50 fr. 

trente S pour 100, portant le n° 4,515, 8e série, laquelle 
mit élé confiée à François-Msximilien Christophe, comme 
irfde pouvoir des héritiers Vincent, aux termes d'une pro-

Hiiion reçue par Clément, notaire à Ville-en-Tardenois, le 3 

mi 1109; 
i|Jie le Domaine est fondé à réclamer ladite inscription, et 

jielei héritiers dudit Christophe, décédé le 7 septembre 

B, offrent de la restituer; 
« En ce qui touche les conclusions du Domaine afin de res-

jmo desarrérages de ladite rente touchés par Christophede-
puisle 22 mars 1809 jusqu'au 22 mars 1835 : 

'Attendu que les héritiers Christophe opposent à cette ré-
smation le moyen tiré de la prescription trentenaire, et 
n'ils prétendent que la demande du Domaine n'ayant été 

jjj'jg formée que le 19 septembre 1855, les arrérages touchés par 
«or auteur, depuis 1809 jusqu'au 22 mars 1825, ne sauraient 

leur être réclamés; 
"Attendu que Christophe, constitué mandataire des héri-

ffl Vincent par la procuration du 3 mai 1809, a, nonobs-
tttleur renonciation à la succession du défunt, constamment 
conservé ladite inscription de rente, et a continué d'en tou-
il», en la même qualité, les arrérages jusqu'au 22 mars 

1835; 
"Qu'il n'appert d'aucun document de la cause qu'il ait ja-

unis été chargé, en vertu de mandats successifs, de rendre 
lîCQpte, à époques fixes, et à chaque échéance, desdits arré-
"ges;mai» qu en fait, un seul mandat lui a été originaire-

conféré à l'effet notamment de recevoir toutes sommes 
«es a la succession et tous loyers, arrérages et intérêts échus 

Meenoir des rentes ou immeubles en dépendant; 
"Que si, le 20 février 1809, un curateur avait été nommé 

a|witesuccession, il n'est nullement justifié qu'à une époque 
jpielconque Christophe lui ait remis aucuns des arrérages par 

111 touchés de ladite rente, et qu'il en ait jamais rendu aucun 
wipte;qu'il a continué jusqu'en 1835 l'exécution de ton man-
} Primitif et unique, eu recevant jusqu'alors les semestres 

«arrérages de ladite renie; qu en cette année seulement il a 

néeîst"'6 remPlir! quej dès lors, c'est à partir de ladite an-
'»o5, date de l'expiration de son mandat, que la pres-
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profit de Christophe coata"1 & ̂  00ulmencer a courir au 
!*ses mandants ou leurs ayants-droi't; 

l Une trente ans ne setant pas écoulés depuis l'époque de 

!oM
ssal,on du mandat donné à Christophe, ses héritiers ne 

^1 Percevables à opposer au Domaine la prescription, et 
«rré ent être condamnés à payer à l'Etat la totalité des 
m... &„,touchés par leur auteur depuis 1809 jusqu'au 22 

™'«S, et s/élevant à 1,325 fr.; 

« ConHS8rr^ter au m°ye" ^e prescription, 
lnide ï 32gUf '8S nériUers Saint-Hilaire à payer ladite som-

, Sur ]' 

avec intérêts, etc. 

aPpel, Me Salles, avocat des héritiers Saint-Hi 

i a soutenu que la prescription trentenaire était ap 

avant j6 a,t°l,s les arrérages perçus plus de trente ans 

1855 a
t
rec'amati°n du Domaine, formée le 19 septembre 

W
e

 |?,Ue ia Procuration du 7 juin 1809 ayant été ré-

maiJ(j '. • ^e Saint-Hilaire père avait cessé d'être le 

M , .lai|,e des héritiers Vincent; et que, s'il avait conti-
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de rnani
lc"er'es arrérages, c'était uniquement en vertu 

cUral r-}s successifs qui lui avaient été confiés par le 

Mais 3 snccession vacante. 
Diaine ' flr Ia P'ai'ioirie de Me Gressier, avocat du Do-

Béûérâl H r °.rmément aux conclusions de M. l'avocat-
miers i„„e c,auJal. la Gour, adoptant les motifs des pré-

juges, confirme. 
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résidence de M. Muteau, premier président. 

*M*ence solennelle de rentrée du 3 novembre. 

*TI°N DE LENORMANT, PROCUREUa-GENÉRiL. 

n,, 4 COU 
ceiéhrpo i JOn' a 1,issuc de la messe du Saint-Es-

'8r 1 evêoTp , M, ?a chaPelle du Palais, en présence de 

„ Ue «udienL t J?n' a fait aujourd'hui sa rentrée. Dans 
Toiatit "AZ] 11 a ete procédé à l'installation de M. Le-

i Cen>entdp um»?nt nommé procureur-général, en rem-
a la Cour im - n,gls' a()Pelé aux fonctions de conseil- ■ 

««Pénale de Paris. Les principales autorités ' 

militaires, civiles et judiciaires assistaient à cette céré-

monie. 
M. le premier avocat-général Dagallier, après avoir 

présenté à la Cour le décret de nomination de M. Lenor-

mant et le procès-verbal de prestation de serment entre 

les mains de l'Empereur, a prononcé l'allocution sui-

vante : 

Messieurs, 
Ce n'est jamais sans tristesse et, en même temps, sans une 

sorte de vague inquiétude que la magistrature d'un ressort 
assiste à l'installation d'un nouveau procureur-général. Des 
habitudes et des liens qui étaient chers sont tout à coup bri-

sés; de longs rapports avaient fait apprécier le chef qu'on a 
perdu, et onne cou naît encore que par l'éclat de ses services celui 
qui lui succède. Lui-même ignore autour de lui, on pourrait le 
craindre, du moins, quels efforts ont été faits jusqu'alors, 

quels titres acquis, quelies situations enviées, quelles espé-

rances permises. 
Est-ce un obstacle inattendu et une difficulté nouvelle qui 

doivent troubler le jeune magistrat et lui embarrasser l'ave-
nir? — Lui faudra-t il, fermant son passé, recommencer son 
œuvre, et conquérir, comme au début de se carrière, l'espoir 

autorisé d'atteindre au but de son ambition légitime ? 
Nou, il n'en est pas ainsi. Le premier empressement de ce-

lui qui arrive n'est-il pas de s'enquérir des plus méritants et 
des plus dignes, comme sa plus douce obligation doit être, 
sans doute, de recueillir dans l'héritage de son prédécesseur 
les dispositions bienveillantes qui ont préparé, peut-être, et 
qui finissent par assurer une récompense méritée, et s'il pou-
vait arriver que des services fussent moins signalés, des pré-
tentions moins justifiées et des droits plus incertains, il aban-
donnerait volontiers à sa propre expérience le souci plus tar-

dif d'en être mieux informé. 
Ainsi, Messieurs, si les regrets sont fondés, les appréhen-

sions sont injustes. 
Elles seraient injustes surtout envers vous, monsieur le 

procureur-général, qui, par une longue préparation et line 
pratique laborieuse diversement acquise, à Saint-Etienne, à 
Koanne, à la Cour d'Orléans, pendant douze années, et enfin à 
Marseille dans la direction d'un parquet important, vous êtes 
si complètement initié aux traditions bienveillantes comme 

aux devoirs plus sévères de vos nouvelles fonctions. 
Partout et à tous les points de vue, vous avez fait vos preu-

ves, et je n'ignore pas que pour vous faire connaître à tous, je 

n'aurais qu'à reprendre le portrait à la foisgraveetcharmant que, 
dans une solenniié pareille, vous traciez naguère d'un magis-
trat accompli. Je m'abstiendrai cependant ; car, en vérité, j'é-
prouve quelque pudeur à vous dire à vous-même tout le bien 

que je sais de vous. 
Ce que je n'hésite pas à dire, du moios, c'est que, à tous les 

titres, vous avez le droit de compter sur le concours dévoué 
de vos collaborateurs à tous les degrés, comme sur celui des 

auxiliaires de la justice de tous les ordres. 
Je suis garant qu'il ne vous fera pas défaut, comme il n'a 

pas manqué à votre prédécesseur pendant les quatre années 
qui l'ont vu à la tête des parquets de ce ressort, et qu'ont abré-
gées pour nous les témoignages incessants, de sa part, d'un 
intérêt que rien ne pouvait lasser et d'une bonté qui ne s'est 

jamais démentie. 
Mais nous savions que trop de soins divers et de saintes af-

fections le sollicitaient à s'éloigner de nous, et que nous de-
vions nous résigne!- à une séparation qui, pour avoir été long-

temps prévue, n'en est pas moins sensible. 
Paris est, dit-on, le pays où l'on oublie; nous espérons, 

toutefois, que M. Mongis y gardera le souvenir de ses anciens 
collaborateurs, comme ils se rappelleront toujours eux-mêmes 
l'affabilité de son accueil, son amour pour tout ce qui est bon 
et juste, et cette bienveillance inépuisable qui aurait voulu 
pouvoir récompenser tous les mérites et calmer, au moins par 
de bonnes paroles, toutes les impatiences. Indu'gent pour les 
fautes légères, il savait, lorsqu'il en était besoin, recourir aux 
mesures rigoureuses et aux sévérités de son ministère. Esprit 
littéraire et distingué, il recherchait avec empressement les 
luttes de l'audience, et, par un heureux et persévérant labeur, 
il trouvait le temps encore d'accomplir victorieusement une 
œuvre immense en faisant parler au sombre et sublime génie 

du Dante la langue harmonieuse de Racine. 
Je me rappellerai surtout, enfin, avec une affectueuse gra-

titude, ces bonnes et gracieuses relations dans lesquelles il 
apportait une aménité si constante et tant d'expansion, de cor-
dialité et de confiance. J'éprouverais un regret bien douloureux 

à les voir interrompues. 
J'ose espérer, monsieur le procureur-général, que vous m'au-

toriserez à les continuer avec vous, et permettez-moi de pla-
cer l'expression de cette confiance sous le patronage d'un sou-
venir pour moi toujours cher et qui nous est commun, celui 
de l'homme éminent qui fut mon chef et le vôtre, et qui, je le 

sais, est resté votre ami et le mien. 

M. le procureur-général ayant été conduit à sa place 

par une députation composée de plusieurs membres de la 

Cour, M. le premier président s'est exprimé ainsi : 

Monsieur le procureur-général, 
En vous plaçant à la tête des parquets de la Cour impériale 

de Dijon, l'Empereur vient de donner uu nouveau témoignage 
de la sollicitude qu'il apporte dans la distribution de tes ré-

compenses. 
Sa Majesté a voulu couronner la carrière de votre honorable 

prédécesseur en le rappelant au sein même de la compagnie 
près de laquelle ses longs services lui ont acquis une juste re-
nommée; c'est en quelque sorte une restitution faite à la Cour 
do Pari» ; c'est en même temps une satisfaction accordée au 
vœu le plus cher dû magistrat auquel je fais allusion, et û ne 
nous est pas même permis de nous plaindre do son eloigne-
ment en présence d'aussi équitables, d'aussi légitimes disposi-

U°Cependant, monsieur le procureur-général, souffrez qu'a-

vant de nous séparer de M. Mongis, j'exprime ici, au nom de la 
Cour et surtout en mon nom personnel, les sentiments d af-

fection qu'ont fait naître en nous la bienveillance de son ca-
ractère l'aménité de ses formes et la facilité de ses relations. 

Ces sentiments nous les lui conserverons toujours et nous ne 
serons pas seuls à les conserver ; tous ceux qui 1 ont connu le 

regretteront comme.un ami. 
Quant à vous, monsieur le procureur-général, nous n ,gno-

rons pas à quel prix vous êtes parvenu à la haute position qui 

V7artosdZnbftùdes studieuses et votre talent précoce, patroné 

d'aiheurs"parun des plus doctes jurisconsultes devance, 
vous Bûtes vous faire distinguer au milieu, du jeune barreau 
SXÏï elc'est là que le ministre de la justice^vous choisit 
en 1812, pour vous attacher au parquet de Saint-Etienne en 

qualité de substitut. nl,:s SUD, 
Vous devîntes bientôt procureur du roi a Roanne, puis SUD* 

stitut du procureur-général a Orléans. brillant 
Trois ans à peine s'étaient écoules d un u,tile et brillant 

exercice de ces dernières fonctions, que vous tûtes nomme, sur 

substitut seulement. , r-ircon-
Ce qu'il y eut de plus flatteur pour vous da

o
n

n
s,^"e"^0"^ 

«tance, car ce fut un bien précieux hommage rendu à votre su 

périorité, c'est que cette dérogation àl'ordre hiérarchique, c'est 
que cet avancement exceptionnel fut accueilli par vos collabo-
rateurs, je ue puis dire par vos concurreuis, comme un acte 
de justice et de bonne administration. Honneur à celui qui 

inspire un si noble désintéressement ! Honneur aux magis-

trats qui en sont capables ! 
Dix ans après vous fûtes appelé à diriger le parquet de Mar-

seille, et le rang que vous venez occuper parmi nous indique 
assez la manière dont vous vous êtes acquitté de cette tâche 

importante et difficile. 
Vous le voyez, monsieur le procureur-général, nous vous 

connaissons de longue date, et nous pouvons en toute sécuri-
té partager la confiance que le chef de la justice vient da vous 

témoigner. 
De votre côté, veuillez compter aussi sur nous ; vous savez 

déjà le précieux concours qui vous est assuré dans votre par-
quet, et ce n'est pas sans quelque orgueil que nous vous pré-

sentons les magistrats que vous allez y rencontrer. 
Le respect de ls Cour pour l'ordre et la légalité, son em-

pressement à prendre part à tout ce qui peut donner force et 
crédit à la puissance publique, vous garantissent sa loyale as-
sistance dans tous les cas où son action pourra vous seconder. 

Le magistrat qui la préside sera toujours heureux d'étudier 
avec vous les besoins de l'administration, et de préparer aux 
bons services les récompenses et les encouragements qu'ils 

auront mérités. 
Vaus trouverez, dans la magistrature du ressort, les mêmes 

dispositions que parmi nous : partout amour du devoir, par-
tout dévouaient aux intérêts des justiciables, partout sympa-

thies pour l'autorité. 
Le Barreau, que j'aime à ue pas séparer de la magistrature, 

sera pour vous ce qu'il est pour nous, un véritable auxiliaire, 
par son culte pour le droit et pour la vérité, par sou honora-
Mlité parfaite, par son désintéressement, par sa science et 

far son talent. 
Enfin, et pour n'oublier aucun des éléments qui semblent 

devoir favoriser la baute mission qui vous est confiée, et con-
fribuer à votre propre satisfaction, j'appelle vos regards, mon-
sieur le procureur général, sur tous ces fonctionnaires d'élite 

que la solennité de ce jour a réunis autour de nous. 
Je les connais depuis longtemps, et mon expérience, ou plu-

tôt ma reconnaissance, m'autorise encore à vous dire: Comptez 
sur eux, car eux aussi sont, avant tout, les amis du pouvoir 

et les hommes de la loi. 
Je ne sais si je me fais illusion, mais il me semble, monsieur 

le procureur-général, que dans de telles conditions et en unis-
sant loyalement et énergiquement nos efforts, il nous sera 

possible de faire un peu de bien. 
Que cette espérance soit le gage du lien qui se forme au-

ourd'hui entre nous ! C'est un premier acheminement au but 

que nous nous proposons l'un et l'autre. 

Après ces paroles M, 

le discours suivant : 

le procureur, général a prononcé 

Monsieur le premier président, 

Messieurs, 
Au moment ou je me lève pour la première fois devant vous, 

je ne puis oublier que je dois cet insigne honneur à la faveur 
de l'Empereur, et vous seriez surpris si mon premier mot ne 
servait pas à exprimer ma profonde et respectueuse gra-

titude. 
Mon seul titre était une vie modeste, mais laborieuse , tou t 

entière vouée au service de la justice; je n'en avais pas d'au-
tre à la désignation du chef éminent de la magistrature. Alors 
quo, jeune encore, je m'essayais à la sérieuse pratique des af-
faires et du droit, l'illustre bâtonnier de l'Ordre des avocats 
soutenait mes premiers pas et me disait: Courage! je suis 
heureux et fier da recevoir du bâtonnier, devenu garde des 

sceaux, le couronnement de ma carrière. 
A l'heure où je rentre dans une Cour souveraine, mes pen-

sées se reporttnt d'elles-mêmes avec reconnaissance vers la 
Cour d'Orléans à laquelle j'ai appartenu pendant douze ans, 
et aussi vers la compagnie que je viens de traverser. 

Deux années à Marseille! c'est bien peu pour s'identifier avec 
les intérêts de cette grande cité, dont l'histoire est pour ainsi 
dire l'histoire du monde. Elle aussi marche à grands pas 
dans la voie de la civilisation ; elle a beaucoup fait, et cepen-
dant il lui reste plus encore à faire pour se mettre au niveau 
de ses destinées futures. U me semble que je sors d'un rêve, 
quand je pense au spectacle qui s'est déroulé sous mes yeux; 
à l'incessant renouvellement de toutes les nationalités dont les 
pavillons flottent, à l'étroit déjà au milieu de ces immenses 
ports encadrés dans les lignes d'un magnifique amphithéâtre, 
— à ces monuments qui se dressent de tous côtés,—aux évé-
nements dont cette ville, si étrangère par sa forme et son as-
pect, si française par le cœur, est chaque jour le témoin. J'ai 
vu, je puis le dire, au début de la guerre d'Italie, passer à 

Marseille la France et sa fortune ! 
Dans un pareil mouvement, tous les services prennent de 

l'importance, et si j9 ne suis pas resté trop au-dessous de ma 
tâche, à qui le dois-je,sinon au concours «incessant et dévoué 
de mes collaborateurs et de mes collègues, de telle sorte qu'il 
leur revient une bonne part dans la récompense qui m'est 

échue. 
Mais, messieurs, vous n'avez rien à envier aux autres con-

trées, et grande est ma joie de me venir fixer au cœur d'une 
province dont l'histoire est aussi riche et aussi féconde dans 
le présent, qu'elle est intéressante et curieuse dans le passé. 
Si vous ne vivez plus d'une vie personnelle et distincte, vous 
apportez, la gloire n'est pas moin Ire, un large contingent à 
l'éclat et à la prospérité de cette France que l'unité a faite 

plus forte et plus belle. -
La Bourgogne! que de souvenirs attaches ace nom! sans 

parler des premiers éléments de la formation sociale, de la ci-
vilisation romaine qui a laissé debout tant de monuments de 
ces guerres qui ont eu la rare fortune de rencoutrer dans le 
même personnage un grand capitaine pour les accomplir, un 
grand historien pour les écrire, des invasions, de la constitu-
tion féodale qui fit de Dijon, sous ses fameux ducs, la glo-
rieuse capitale d'un vaste empire, la Bourgogne réunie à la 
couronne de France a joué un rôle important dans toutes les 
crises dou'oureuses que Dieu n'épargne pas plus à la vie des 
nations qu'à celle des individus. On ne peut tracer le tableau 
des guerres de religion de la Ligue, de la Fronde, sans pro-

noncer les noms d'hommes illustres auxquels Dijon et lespnn-

- uales villes de ce ressort ont donné le jour. 
Au milieu de ces événements, il est un pouvoir qui attire 

particulièrement les regards : j'ai nommé les Parlements. Trop 
loués ou trop décriés, suivant le point de vue ou Ion s est 

placé, le fait est qu'ils ont participé au bien comme au ma . 
Le Parlement de Dijon est célèbre a plus d on titre mais, tout 
considéré, s'il mérite de vivre, c'est moins par I action qu il a 
exercée comme corps, qu'à cause des individualités éclatantes 

qui, jusqu'à sa dernière heure, ont brille dans son sein Vous, 
Messieurs, qui, dans l'ordre judiciaire, tenez aujourd hui sa 
place, voùs êtes justement fiers de compter parmi vos devan-
ciers des hommes comme le président Fremiot le type du cou-
rage civil, le président Jeannin, ligueur dans le principe, puis 
l'un des principaux instruments de la politique de Henri IV ; 
l'avocat-général Mdlotet, l'énergique detenseur des intérejs de 
la ville, si souvent rivale du Par ement; le président Bru lard, 
dont les harangues ne sont pas .ndignes de la langue de Bos-
sue.- e président Bouhier, unsconsulte, poète et érudtt, -

son nom suffit à le louer, — et enfin le président de Brosse?, 
la vive et spirituelle lumière des derniers jours du Parlement, 
qui met au service de privilèges devant à peine lui survivre, 
des idées destinées à emporter bientôt et les Parlements et la 

monarchie ! 
Jamais on n'a réalisé au même degré l'alliance du droit 

avec les lettres les seciences et les arts. Les hommes que je 
viens de nommer en dernier lieu étaient des magistrats sa-
vants, esclaves de leurs devoirs, et, en même temps, ils for-
maient le noyau d'un centre intellectuel, rivalisant avec la ca-
pitale. Ce sont là des traditions dont vous êtes restés les fidè-
les dépositaires. Dans cette Cour, renommée par sa science et 
l'autorité de ses arrêts, le Parlement de Dijon et ses illustra-
tions ont trouvé et trouveront encore, vous en aurez la preuve 

tout à l'heure, des historiens distingués (i). 
Si nous suivons la chaîne des temps, neus voyons bien Di-

jon perdre de son importance politique, mais sous le régime 
nouveau qui résume dans son unité vigoureuse l'ordre et la 
liberté, la Bourgogne continue à valoir par l'esprit et par le 
cœur; — par l'esprit, — le droit y reste en honneur; c'est en 
partie au savant Proudhon, emprunt fait à la Franche Comté, 
dont les traités ne vieillissent pas parce qu'ils portent l'em-
preinte du génie, que l'école de Dijon doit la réputation qu'elle 
continue à justifier. Les arts, les lettres, les sciei ces conser-
vent aussi leur enseignement, et, par c?tte bienfdisante in-
fluence, non-seulement vous maintenez au milieu de vous la 
vie intellectuelle, sans laquelle il n'y a pas de prospérité du-
rable, mais l'agriculture, l'industrie de ces contrées,—tout se 
lie en ce monde, — font tous les jours de sérieux progrès. 

Par le cœur : je n'en veux qu'une preuve, et je l'emprunta 
au trait le plus caractéristique de vos populations, à ce qu'il 
y a de vif et de bien trempé dans le sentiment de la nationa-
lité; à la suite d'illustres défaillances, elles ont pu s'égarer sur 
des points de politique intérieure, mais elles n'ont jamais fait 
fausse route quand il s'est 8gi de repousser l'étranger. Aussi 
ont-elles toujours donné à la France de valeureux soldats. Je 
n'en citerai que deux : celui dont on a dit qu'il organisait 
la victoire, et celui dont le nom est attaché à ces deux grands 
événements, inséparables l'un de l'autre dans la pensée de 
l'Empereur, la restauration de la papauté, et l'indépendance 

de l'Italie (2j, 
Mais, Messieurs, je m'arrête trop longtemps à vous parier 

d'une histoire qui vous est familière ; revenons à l'un des ob-

jets de cette réunion. 
La magistrature, votre bienveillant accueil rne l'aurait ap-

pris si je l'avais ignoré, est une grande famille; vous avez 
bien voulu, au début, me tenir compte de mon passé, et ne 
pas me considérer tout à fait comme un nouveau venu ; je vous 
en remercie. Notre but est le même, Monsieur le premier pré-
sident • veiller au recrutement des juridictions du ressort; 
faire en sorte que la justice continue à être prompte et éclai-

rée, voilà notre tâche commune. 
La haute position que vous devez à votre mérite et à votre 

caractère, vos lumières et votre expérience vous en rendent 
l'accomplissement facile. Comptez de ma part sur un concours 
sans réserve. Je ne serai pas, du reste, abandonné à mes pro-
pres forces; j'ai auprès de moi des magistrats éprouvés, et je me 
rassure à la pensée que je pourrai m'appuyer sur eux. Le premier 
de mes colloborateurs, dont le talent n'a pas besoin d'éloge, 
vient de prononcer comme vous, monsieur le premier prési-
dent, de trop flatteuses paroles; à l'instant ou je pouvais re-
douter le poids de l'isolement, vous avez réveillé en moi les 
souvenirs les plus chers et aussi les plus tristes de l'amitié. 
Vous m'avez rattaché, — grâces vous en soient rendues-, — à 
un homme dont le nom est à bon droit populaire dans la 
science du droit, à un homme que je respecte et que j'aime 
comme on respecte et comme on aime un père (3). 

De ces affectueuses paroles, je ne retiens qu'une chose, un 
gage des bons rapports qui, dès aujourd'hui, s'établissent en-

tre nous. 
Que les hauts et éminents représentants de l'autorité dans 

ce département me permettent aussi d'assigner à leur pré-
sence le caractère qui, selon moi, lui appartient. S'ils ajoutent 
à l'éclat de cette solennité, n'est-ce pas pour témoigner da 
l'assistance que les différents pouvoirs doivent se prêter? Cette 
assistance, j'ai la confiance, monseigneur, j'ai la confiance, 

messieurs, que vous ne me la refuserez pas. 
Vous n'attendez pas de moi, messieurs, une profession de 

foi ; à quoi bon ? je D'ai pas à innover; marcher dans la voie 
qui m'a été ouverte, essayer de continuer ceux qui m'ont pré-
cédé, voilà mon ambition. Je rencontre parmi eux des hommes 
de cœur et de talent qui occupent aujourd'hui les postes les 
plus élevés (i). Je m'honore d'avoir milité sous l'un d'eux, et 
son amitié ne me désavouera pas si je demande à son nom de 
me protéger devant vous. M. Mongis, hier eucoreà cette place, 
était bien digne par ses qualités judiciaires, sa brillante pa-
role,son érudition, son amour pour ;es arts et leslettres, d'un 
milieu où s'est conservé intact le goût des choses de l'esprit. 
D'impérieux sentiments de famille l'ont obligé à vous quitter 
pour rentrer au sein de cette grande compaguie, voisine de la 
vôtre, ou s'est accomplie presque toute sa carrière. Votre esti-

me et vos regrets l'y suivront. 
Comme ceux que je remplace, messieurs, aux magistrats 

sous ma direction, je demanderai beaucoup. On est fort pour 
obtenir quand on réclame au nom de la loi et qu'on fait ap-
pel à la conscience. Je trouverai, j'en ai l'assurance, chez mes 
auxiliaires, à tous les degrés, la conviction, profonde chez 
moi, conviction qui donne le courage de tout le bien que nous 
pouvons accomplir pour le service de l'Empereur et de l'Etat. 

Nous avons en effet une noble, une sainte mission à rem-

plir ! 
On ne se fait pas dans le monde une idée juste de ce qu'est 

réellement le ministère public. On le considère uniquement 
comme l'agent de la répression. C'est certainement son prin-
cipal rôle, et je suis loin d'en méconnaître l'importance. Les 
lois, les lois pénales surtout, ne sont bonnes, elfes ne sauve-
gardent la société qu'autant qu'elles sont exactement et vi-
goureusement appliquées. Dans les temps de trouble, le de-
voir place les membres des parquets à i'avant-garde ; c'est ua 
poste d'honneur où ils payent de leur personne. 

Vient ensuite leur coopération aux travaux de l'audience. 
Ce que cette branche de leurs attributions réclame de prépa-
ration pour mettre les magistrats qui parlent à la hauteur de 
la science du juge, vous le sav> z mieux que moi, messieurs; 
mais là, la récompense suit presque immédiatement lelabeur, 
et le représentant de la loi qui, naturellement bien doué, a su 
mûrir son talent par l'étude, est le premier à sentir l'action 
de sa parole; il lit dans les yeux de ses auditeurs les progrès 
de sa pensée, et la conviction qu'il a faite est une conquête 
pour la justice et pour la vérité dont il peut justement s'en-

orgueillir. 
Mais ce n'est pas tout : à côté de ces attributions extérieu-

res et brillantes, il y en a d'autres qui, plus modestes, et eu 
quelque sorte intimes, ne sont cependant ni moins utiles, ni 

(1J M. le président de Lacuisine. Le Parlement de Bourgo-
gne. — M. le conseiller Foisset : le Président de Brosses. — 
M. Gouazé : Discours de rentrée à la même audience : Etude 
sur le premier président Brulard. 

(1) Le maréchal Vaillant. 

(3) M. D. Dalloz, auteur de la Jurisprudence générale. 

(i) M. Raoul-Duval, procureur-général à Bordeaux, et M. 
de Marnas, premier avocat-général à la Cour de cassation. 
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moins essentielles. 11 est un mot dont on a abusé et que je 
•voudrais réhabiliter. On a médit de ce qu'on nomme l'admi-
nistration; même parmi les jeunes magistrats, combien la 
regardent comme une partie subalterne et indigne de leur 
attention ! Erreur capitale, je ne crains pas de le dire, et qui 
fait des officiers du parquet incomplets et superficiels. Et que 
de bien cependant peut produire une administration sage, é-
clairée, accessible, facile! Le litige criminel ou civil ne naît 
pas tout à coup. Les querelles, les discordes ont leurs hésita-
tions; presque toujours ces hésitations se manifestent par des 
réclamations, par des plaintes, par des demandes d'avis, dont 

le procureur impérial est le confident. 
Qu'il écoute, qu'il calme, qu'il encourage, surtout qu'il soit 

patient ! qu'il n'oublie pas, quand l'homme de la campagne 
l'aborde, que la langue judiciaire est pour lui une langue in-
connue ; que l'administration n'est pas l'art de soulever Ie3 
difficultés, mais l'art de les résoudre. Si souvent il y perd et 
son temps et sa peine, combien de foisn'a-t-il pas la joie de se 
dire: J'ai rétabli la pais dans ce ménage, j'ai rendu au père 
de famille un fils égaré, j'ai empêché celui-ci de commettre 
un crime, j'ai arrêté celui-là sur le penchant de sa ruine ! 

Et, remarquez-le bien, messieurs, c'est sans sortir de ses at-
tributions que le magistrat aura fait tout cela. En effet, les lois 
qui sont l'honneur de ce règne font tout aboutir à lui ; la loi 
sur le mariage des indigents, la loi sur l'assistance judiciaire 
par suite de laquelle la gratuité de la justice n'est plus un vain 
mot, dans ces circonstances et dans bien d'autres il a l'initia-

tive. 
Voilà l'esprit qui doit inspirer l'administration ; ainsi com-

prise je la considère comme le meilleur moyen de faire res-

pecter la justice et défaire aimer le gouvernement de l'Empe-

reur. 
Ce ressort, comme tant d"autres, a eu ses mauvais jours ; ils 

sont passés; et si je parle de ces néfastes agitations, çe n'est 
pas, à Dieu ne plaise, pour en réveiller le souvenir. J'aime 
mieux m'arrêter à l'acte de clémence par lequel Napoléon III a 
tout à la fois témoigné de l'élévation de son âme et de la force 
de son gouvernement. Au comble de la gloire, sa première 
pensée aété de faire descendre le pardon et l'oubli sur les ar-
tisans de nos discordes. La magistrature n'a pas été la dernière 
à s'associer à la mesure magnanime par laquelle ont été rele-
vés de l'exil tant d'hommes coupables ou égarés. Réjouissons-
nous de ce résultat, et espérons que la reconnaissance suivra 

le bienfait. 
Que si, prenant conseil de ces complaisantes doctrines mises 

en réserve par l'ingratitude, quelques ennemis irréconciliables 
essayaient de troubler le repos du pays, la justice saurait dé-
fendre la dynastie impériale et acquitter sa dette de reconnais-
sance envers le souverain. N'a-t-il pas vaincu l'anarchie ? 
N'a-t-il pas, au sortir d'unde ces instants de vertige dans lesquels 

les établissements les plus solides en apparence s'affaissent, 
donné aux travaux de la paix un magnifique essor ? N'a-t-il 
pas replacé haut la France dans les conseils de l'Europe et 
porté au loin l'honneur de notre drapeau ? Et comme si tout 
cela ne suffisait pas à la grandeur de nos destinées, il a étonné 
le monde en faisant soudain apparaître par-delà les monts ef 
les mers une armée héroïque dont il a pariagé la gloire et les 
dangers, et après de rapides étapes inscrites en lettres d'or 
dans nos fastes militaires, il s'est arrêté tout-à-coup et a com-
mandé plus encore notre admiration en préférant ses sujets à 
la continnation du triomphe. 

Tout n'est pas dit, je le sais, et mon intention n'est pas de 
me faire auprès de vous l'interprète d'un optimisme aveugle. 
D'importantes queutions restent à résoudre. 

Sachons attendre : Napoléon III a donné assez de gages, il 
a fait assez en vne des grands intérêts de la religion et de la 
société pour que nous ayons confiance dans ses nobles et géné-
reuses inspirations. 

Messieurs les avocats, 

Vos ancêtres vous ont Jégué un riche héritage d'honneur et 
de talent, et le plus bel éloge que je puisse vous adresser c'est 
que vous restez dignes des Fevret, des Ranfer. des Lacoste. Je 
parlais il n'y a qu'un instant de l'influença que le ministère 
public doit exercer pour la paix et la conciliation ; votre puis-
sance n'est pas moindre, vous êtes,—j'emprunte les paroles du 
président Brulard,—du nombre de ceux qui contribuent à la 
.bonne et à la mauvaise fortune des hommes...Vos clients s'atta-
chent à vos avis comme à des décisions, ils soutiennent avec 
opiiiiâtretèvos sentimeuts, dcvos pensées ils font leurs passions, 
et ne s'embarquent d'ordinaire que sur l'assurance que vous 
leur donnez de les conduire au port... En contribuant de tous 
vos pouvoirs avec fermeté à l'élévation de la justice, sa pro-
tection ne vous sera pas seulement due et assurée, vous aurez 
part à ses triomphes, car c'est vous cueillir des lauriers que 
de lui préparer des victoires. 

Messieurs les avoué», 
Que la procédure entre vos mains continue à être protectrice 

et non oppressive, et vous aurez, vous aussi, bien mérité de 
la justice et de vos clients dont les intérêts sont inséparables. 

Après cette allocution, qui a élé accueillie par des mar-

ques nombreuses d'approbation, la parole a été donnée à 

M. l'avocat-général Gouazé, qui a prononcé le discours 

d'usage. Il avait pour texte -, « La vie du premier prési-

dent Brulard, » l'une des figures les plus belles et les 

moins connues du Parlement de Dijon. Brulard, comme 

l'a très bien exposé l'orateur, n'élait ni un politique com-

me Jeannin, ni un jurisconsulte comme Bouhier; il n'a-

vait pas non plus l'esprit de de Brosses, mais son nom est 

mêlé à l'histoire des dernières Remontrances; il a noble-

ment porté l'exil qui punissait en sa personne les excès 

de l'esprit de corps, et c'est là surtout ce qui doit faire 

vivre sa mémoire. Il a travaillé avec énergie et persévé-

rance à la réforme des abus, au sein du Parlement et 

dans les autres juridictions. 

Les harangues qu'il nous a laissées renferment de gran-

des beautés, et elles nous donnent en même temps la me-

sure de ses efforts et du mal auquer il voulait porter re-

mède. 

Nous regrettons que le défaut d'espace ne nous per-

mette pas de publier cette intéressante étude, écrite' avec 

avec un grand charme, et dont la lecture a été accueillie 

avec beaucoup de faveur. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Gaillard. 

Audience du 4 novembre. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. — OBLIGATIONS AVEC PRIMES. — 

GÉRANT. — DÉLIBÉRATION DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES 

ACTIONNAIRES. 

L'assemblée générale des actionnaires d'une société en com-
mandite n'a pas le pouvoir d'exonérer son gérant des 
obligation par lui contractées envers les tiers. 

La prime affectée à chaque obligation ne peut être considé-
rée comme une stipulation usuraire, elle n'est que la juste 
compensation des chances que court le prêteur. 

La disparition du gage affecté au remboursement des obliga-
tions et de la prime les rend immédiatement exigibles, 
bien qu'il ait été stipulé dans le contrat de prêt que ce 
remboursement aurait lieu par voit de tirage au sort. 

La société des Ponts Vergniais, dont M. Martin était le 

gérant, a émis un certain nombre d'obligations de 500 fr. 

chacune, à la garantie desquelles le pont que la société a 

construit à Saint-Ouen était spécialement affecté; à ces 

obligations élait attachée une prime de 100 fr., qui de-

vait être payée avec le montant de l'obligation elle-même, 

au fur et à mesure de la sortie de leurs numéros, qui devait 

être effectuée annuellement par la voie du sort. 

La société est tombée en liquidation; M. Deville en a 

été nommé le liquidateur, et le pont de Sainl-Ouen a été 

vendu. ; ; , 
M. Sabatié. porteur de vingt-deux des obligations de la 

compagnie, a assigné devant le Tribunal de commerce 

M Martin,'gérant de la société, et M. Deville, liquidateur, 

en paiement delà somme de 13,200 fr., tant pour le 

capital de ses obligations, que pour la prime qui y était 

M. Martin, invoquant une délibération de l'assemblée 

générale des actionnaires, du 27 février 1856, qui 1 exo-

nère de toutes les obligations par lut prises en sa qualité 
de gérant, demandait sa mise hors de cause.

 ( 

M. Deville, liquidateur, soutenait, quant a présent, M. 

Sabatié non recevable dans sa demande, attendu que, d a-

près les délibérations qui ont autorisé l'émission des obli-

gations, leur remboursement ne pouvait être exige que 

lors de la sortie de leurs numéros par la voie du sort. Il 

soutenait, en outre, que la prime de 100 fr., affectée s 

chaque obligation, constituait un intérêt usuraire et ne 

pouvait être l'objet d'une condamnation en justice. 

Après avoir entendu M" Victor Dillais, agréé de M. Sa-

batié, et M
e
 Schayé, agréé de MM. Martin et Deville, ^ 

Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Reçoit Emile Martin et Deville opposants en la forme au 
jugement par défaut contre eux rendu le 15 juillet dernier, et 

statuant sur le mérite de leur opposition : 
« En ce qui touche Martin, 
« Attendu que la somme de 13,200 fr. dont Sabatié réclame 

le payement se compose: 1° de 11,000 fr. pour le capital de 
vingt deux obligations provenant d'un emprunt de la société 
des Ponts Vergnais à la garantie duquel le pont deSaint-Ouen 
était spécialement affecté; i" de 2,200 fr. pour la prime de 100 
fr. par obligation qui, aux termes des conditions de l'emprunt, 
devait être payée aux porteurs au moment où le rembourse-
ment du capital serait effectué ; 

« Attendu que le pont de Saint-Ouen formant le gage de 
l'emprunt a été vendu, que la société des Ponts Vergnais se 
trouve en liquidation; que dè dors Martin, gérant de ladite so-
ciété, ne saurait se refuser au remboursement qui lui est ré-
clamé, prétendant qu'il a été exonéré de toute responsabilité 
par une assemblée générale d'actionnaires tenue le 27 février 
1836, et que d'ailleurs le remboursement ne doit s'effectuer 
qu'au fur et à mesuoe de la sortie des obligations par voie de 
tirage au sort; qu'en effet les décisions des actionnaires ne 
sauraient être opposées à un tiers prêteur dont les sûretés 
sont diminuées par la dispariiion du gage, et qui, en consé-
quence, a droit à un remboursement immédiat, sans qu'il 
puisse être tenu d'attendre la sortie de ses obligations par la 
voie du tirage; 

« Attendu que le payement de la prime de 100 fr. par obli-
gation ne saurait pas davantage être contesté par Martin, Cette 
prime, attribuée aux pêrteurs comme compensatior, des 
chanoes aléatoires qui accompagnent un prêt industriel, n'é-
tant nullement hors de proportion avec les chances cou?bes 
par Sabatié, et que le remboursement anticipé ne peut être un 
motif pour refuser l'exécution de cette clause du contrat faj. 
au moment du prêt entre l'emprunteur et le prêteur ; 

« En ce qui touche Deville, 
x Attendu qu'il est assigné comme liquidateur de la société 

des Ponts Vergniais et doit être condamné en cette qualité ; 
« Par. ces motifs, déboute Martin par toutes voies de droit 

et par corps, et Deville ès-noms par les voies de droit, de 
leur opposition au jugement par défaut du 14 juillet derniei, 
et les condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS(7e ch.). 

Présidence de M. de Lalain. 

Audience du 5 novembre. 

ENFANT DE NEUF ANS ENCHAÎNÉ ET SÉQUESTRÉ PAR SON 

PÈRE. — PRÉVENTION DE COUPS ET BLESSURES. 

Cette affaire qui, dès les premières dépositions des voi-

sins, et surtout des voisines du prévenu, au commissaire 

de police, semblait avoir une extrême gravité, s'est quel-

que peu amoindrie après une minutieuse instruction. 

Il est difficile d'admettre une grande perversité chez, un 

enfant de neuf ans; toutefois, en faisant la part de la sévé-

rité excessive, de la brutalité même du sieur Boufftié, 

père de cet enfant traduit aujourd'hui devant la justice, on 

a dû reconnaître que le jeune Alfred Boufftié ne manquait 

pas d'imperfections et était fort difficile à diriger. 

Ce qui porte à croire que le sieur Boufftié était, sinon 

dans les limites de la répression paternelle, au moins con-

vaincu qu'il n'en était pas sorti, c'est que c'est lui-même 

qui a donné l'éveil à la police. 

Le 29 septembre, vers huit heures et demie du soir, le 

sergent de ville Duprat était abordé par un individu, qui 

lui dit : « J'ai un enfant très mauvais sujet; il vole les 

voisins, casse tout chez moi ; enfin, je n'en peux rien fai-

re, et depuis deux jours je suis obligé de le tenir enfermé; 

obligez-moi donc de venir chez moi, de lui faire des re-

montrances, et de tâcher de le ramener à de meilleurs 

sentiments. » 

Le sergent de ville suivit cet individu : c'était le sieur 

Boufftié, peintre en bâtiments, et demeurant rue Mayet, 

n° 18. 

J'ai été introduit, dit le sergent de ville dans son rapport, 
dans un cabinet où j'ai trouvé le jeune Alfred. Cet enfant, 
qui paraît âgé d'environ neuf ans, était assis sur une chaise. 
A côté de lui était un vase de nuit répandant une odeur in-
fecte dans ce cabinet privé d'air et prenant jour sur une cour; 
la fenêtre était soigneusement fermée à l'aide d'un cadenas. 

J'ai fait des observaiions à cet enfant sur la conduite que 
son père lui reprochait. Il pouvait à peine me répondre, il 
était intimidé et paraissait abruti. Je l'ai fait lever de sa 
chaise, il m'a paru très docile et très obéissant. J'ai eu beau-
coup de peine à croire que cet enfant fût aussi mauvais sujet 
que son père voulait bien le dire. Il est resté à genoux devant 
son père, en pleurant et en lui promettant de ne plus lui faire 
de peiue. J'ai été réellement touché de l'attitude de cet en-
fant. 

Je me suis retiré ensuite; mais, à peine arrivé dans la cour, 
j'y ai rencontré une quarantaine de personnes, qui toutes 
vociféraient contre le père du jeune Alfred, s'écriant que cet 
homme seul méritait des observations, qu'il maltraitait son 
fils, qu'il le séquestrait et le privait de tout. L'indignation 
était au comble. 

Après m'être renseigné, j'ai acquis la conviction que ce 
peintre était très violent, très emporté, très mauvais père; et 
qu'il faisait tout son possible pour faire périr insensiblement 
son enfant qui n'était pas méchant du tout, etc., etc. 

Le sergent de ville recueillit les noms des voisins, et 

fit son rapport au commissaire de police. 

D'un autre rapport, celui d'un médecin, nous extrayons 

ce qui suit : 

Alfred Boufftié est d'apparence chétiva et délicate, il est an-
hémique (privé de sang) comme un individu qui a souffert, 11 
est timide, honteux et un peu sauvage, comme tous ceux que 
les mauvais traitements et la privation d'affection ont pour 
ainsi dire refoulés en eux-mêmes, rendus défiants de tous et 
de toutes choses. Le ventre est saillant comme chez toûSles 
gens atteints d'un commencement de rachitisme ; cependant 
la constitution ne paraît pas profondément altérée, et bien 
qu'Alfred Boufftié ait beaucoup souffert, il a parfaitement la 
possibilité de se rétablir avec de bons soins. 

Il y a dans toute la nature vivante un phénomène bien re-
marquable, disons mieux , une loi que Dieu imposa aux mè-
res dans l'intérêt de leur progéniture. L'enfant, c'est le fruit 
des douleurs, et c'est là qu'est la source mystérieuse de l'a-
mour maternel. On s'attache par les douleurs qu'on endure, 
par les sacrifices qu'on fait. Les mères, comme tous les bien-
faiteurs, arment à cause du bienfait ; la femme Boufftié aurait 
dû bien aimer son enfant, il lui avait coûté assez cher, larmes 
et souffrances. Un accouchement terrible, où nous fûmes obli-
gé d'employer les ressources opératoires ies plus douloureu-
ses de notre art, car c'est nous qui l'avons amené au monde 
cet enfant qui est presque le nôtre, puisque nous l'avons 
sauvé. 

La femme Boufftié mit son enfant en nourrice et le retira au \ 

bout de cinq ans. Elle était grande et forte, elle avait la sanié 
et 1 aisance. Depuis, nous avions perdu l'enfant de vue. Il 
nous raconte aujourd'hui qn'il a été pendant longtemps vic-
time de la barbarie de ses parents: active de la part du père, 
passive du côté de la mère, cette protectrice naturelle de l'en-
fance qui a tout laissé faire, tout sanctionné, tout approuvé, 
tout encouragé par son silence et par son abstention. 

H y a deux actes dans ce drame, deux époques cbacuue avec 
leur spécialité de tortures ; c'était pendant les vacances qu'Al-
fred était victime de la brutalité de ses parents. Ses vacances 
duraient trois semaines. Il y a un an, chaque matin, Alfred 
était enchaîné par son père, qui partait à cinq heures ; la chaîne, 
grosse, en fer, et longue de deux mètres, était fixée à un piton 
enfoncé dans le plancher; elle avait à son extrémité une autre 
chaîne, plus petite, en cuivre qui tenait le,pieddel'enfant,jré-
duit dès lors à attendre ainsi son père jusqu'à six heures du 
soir. On lui donnait les aliments nécessaires, aliments gros-
siers: des pommes de terre ; le plus souvent du pain et de 
l'eau ; on fermait la fenêtre, et l'enfant, privé d'air et de lu-
mière, s'infectait avec le vase de nuit nécessaire à ses besoins. 

La mère, elle, ne partait qu'à sept heures du matin; elle 
avait là, deux heures, tous les jours, devant elle seule, son 
enfant enchaîné ; non-seulement aile ne brise pas la chaîne 
pour emporter l'enfant n'importe où pour le soustraire à son 
bourreau, mais, dit l'enfant, pas un mot de commisération, 
pas une parole de tendresse; puis, elle partait calme et tran-
quille, elle fermait la porte comme eût fait le geôlier, et elle 

était la mère|! 
Dans ce temps-là, le père frappait souvent l'enfant avec une 

canne en jonc ; il lui en donnait quelque fois jusqu'à vingt 
coups au moins. Cette année, aux vacances, on a dû modifier 
ce système atroce de tortures : les voisines écoutaient, l'indi-
gnation murmurait tout autour du logis des époux Boufftié, 
on a moins battu l'enfant, on s'est borné à le renfermer, etc. 

On voit, ainsi que nous le disons, la gravité de cette af-

faire au débat de l'information. 

Le sieur Boufftié, homme très violent, cela est établi, 

s'était, quelque temps avant, signalé par une de ce3 ven-

geances si fréquentes depuis quelques années, de la part des 

locataires contre leurs propriétaires. Le23 août il avait ex-

posé au devant du balcon de son logement une pancarte 

en toile de grande dimension portant ces mots : « Chan-

gement de domicile pour cause d'augmentation de 85 fr. 

sur un loyer de 170 fr. » 

Sommé d'avoir à faire disparaître celte pancarte, Bouff-

tié s'y refusa, et le commissaire de police dut l'enlever. 

Ce même commisaaire de police a dressé, à propos des 

faits déférés aujourd'hui au Tribunal, un procès-verbal 

qui les atténue. Il déclare qu'il a trouvé l'enfant seul à la 

maison, enchaîné par le pied, mais en possession de la clé 

du cadenas servant à retenir la chaîne ; de plus, il avait 

des aliments à sa portée; enfin il avait une apparence de 

bonne santé, et déclara qu'il avait la permission de se dé-

tacher pour aller aux lieux d'aisances. 

Le portier, interpellé par le commissaire de police, dé-

clara que le jeune Boufftié était d'un caractère extrême-

ment difficile, et qu'il avait été renvoyé des écoles ou ses 

parents l'avaient successivement placé, fait attesté par le 

certificat suivant : 

Je certifie que, pendant les dix-huit mois que le jeune Al-
fred Boufftié a fréquenté l'école chrétienne de la rue de Gre-
nelle Saint-Germain, ii, il ,s'est constamment montré élève 
paresseux et insoumis. Les moyens de répression ont échoué 
auprès de lui, aussi bien que les moyens d'encouragement. 

Frère ARGYNIER, de Jésus. 
Paris, le 2S avril 18S9. 

Enfin, il est établi que Boufftié a fait détenir son fils 

par voie de correction paternelle. Les voisins ont dé-

claré avoir entendu frapper l'enfant, une voisine a même 

dit avoir entendu la mère dire à son enfant : « Tu ne veux 

donc pas crever encore ? » Mais elle ajoute qu'Alfred ré-

pondait aux coups qu'on lui portait. « Tu me roues de 

coups, mais je grandis et tu vieillis, je te revaudrai 

cela. » 

Boufftié, très redouté des voisins, qui, ont-ils dit, n'o-

saient pas lui faire la moindre observation, déclara au 

commissaire de police que s'il enchaînait son fils, c'est 

parce que, lorsqu'il l'enfermait simplement, Alfred sau-

tait par la fenêtre et allait vagabonder ou voler les voi-

sins. . 

Quoi qu'il en soit, M. le docteur Tardieu a déclaré que 

l'enfant est d'une constitution très délicate et qui paraît 

détériorée par les privations et le défaut d'air et d'exer-

cice. 

La mère, inculpée d'abord, a nié les propos qu'on lui 

imputait; elle a déclaré que c'était contre son gré qu'elle 

voyait maltraiter son entant, qu'elle en ressentait beau-

coup de chagrin, mais qu'elle devait céder devant la vo-

lonté du père, elle n'a pas été csmprise dans l'ordonnance 

de renvoi. 

A l'audience, Boufftié persiste dans son système de dé-

fense; il reconnaît avoir été sévère pour son fils, mais il 

prétend que les mauvais instincts de cet enfant l'obli-

geaient à agir ainsi, et il pense n'être pas sorti des limites 

de la correction paternelle. 

Le Tribunal, sur les réquisitions de M. l'avocat impé-

rial Bernier, l'a condamné à trois mois de prison. 

CHRONiaUE 

PARIS, 5 NOVEMBRE. 

On lit dans le Moniteur : 

« La loi du 16 juin 1859 sur l'extension des limites de 

Paris étant exécutoire aujourd'hui dans le déparlement de 

la Seine, les formalités hypothécaires portant sur les im-

meubles compris dans le nouveau périmètre de la capitale 

devront être remplies dans les bureaux de la conserva-

tion des hypothèques de Paris, rue de Paradis-Poisson-
nière, 40.» 

La Cour des comptes a tenu, avant-hier jeudi 3 novem-

bre, sa séance générale de rentrée, sous la présidence de 

M. Barthe, sénateur, premier président. 

S. Exc. le président du Sénat, premier président de la 

Cour de cassation, recevra le dimanche 6 novembre à l'oc-

casion de la rentrée. 

Aujourd'hui comparaissaient devant la Cour impériale 

(chambre correctionnelle], présidée par M. Partarrieu-La-

fosse, MM. Siraudin, homme de lettres, et de Villemes-

sant, rédacteur en chef du journal le Figaro, sur l'appel 

interjeté par M1" Dupuis dite Nelly, artiste dramatique, 

d un jugement de la 6e chambre, qui condamnait M. Si-

raudin à 16 fr. d'amende et aux dépens, et renvoyait M. 

de Villemessant des fins de la plainte en diffamation por-
tée contre eux par MUe Nelly. 

Le rapport de l'affaire a été présenté par M. le conseil-
ler Filhon. 

La Cour, après avoir entendu M* Jules Favre pour M
1
" 

Dupuis, représentée à l'audience par M
8
 Tapon-Chollet 

avoué ; MM. Siraudin et de Villemessant, dans leurs 

moyens de défense, et M. l'avocat-général Oscar de Val-

ee dans ses conclusions , a rendu un arrêt qui confirme 

la sentence des premiers juges en ce qui concerne Sirau-

din, mais le condamne à 500 francs dédommages et inté-

rêts envers la partie civile; déclare M. de Villemessant 

coupable du délit de diffamation publique, mais toutefois, 

en disant qu'il n'y a lieu de prononcer de peine, le minis-

tère public n ayant pas interjeté appel ; néanmoins, con- l 

damne de Villemessant en 1,000 fran,. 
intérêts envers la partie civile, et auxA • doi»iW 

ment avec Siraudin ; en outre, fixe à P?ns> Miri? 
contrainte par corps. an"'a du

r
é

e 

— Le chiffonnier Deshayes et sa com
nB

„ 

ris sont, par état, de cette vieille école nnf8"6 Marie 

ser, malgré la loi et la jurisprudence au
 P

,
ersiste 

trouve sur la voie pubiiVelstTeTonrïttout Cl 

 — J- - ullIje prise 
6 

comptes,
 De

e

v riès 

"ta 

•««as 

fdii ia moi 
goutte que 

paraissent tous deux devant 

entraînant à leur suite, comt_ 

vieux camarade en chiffonnerie, erclîan 
de légumes ambulant. ^ 

Selon la prévention, Deshayes et Marie PIJ 
compagnie auraient trouvé, dans un ininaslV11^ 
d un cote a une carrière en exploitation T rhfjn ^ 
rue Croix-Nivert, une chaîne en fer du noil ^

Utre
 ài 

grammes et demi; ils l'auraient vendue i f > îldix
 kilo*\ 

et en se rendant chez un marchand de vins aïJ°i%' 

tionner le marché, ils auraient rencontré Dev^°Ur 

auraient offert la goutte. "«vrieg, | 

M. le président : Prévenu Deshayes von, =„ 

damne a trois mois de prison pour voi 2 

Deshayes : Oui, mon président. 

M. le président : Et cela ne vous a pas corri , 
Deshayes : Si, mon président.

 P
 '

ri
§

e 1 

M. le président : Mais non; vous aviez volé „„ , 

de fer, tombée de l'attelage d'une voiture de Vt 6 

chaîne pesant 11 livres, et vous l'avez traitée e?
ler

> <fc 
chitton et jetée dans votre hotte. "^e ' 

Deshayes : Je me suis pas servi de mon
 Cfn 

prise avec la main ; étant du fer, ça m'apDartilf' 

vait été de l'argent je l'aurais porté aï S £ 1
 Si

 £ 

me ça m est arrive pour une petite cuillère 'eo>»-

M. le président : 11 faut agir pour le fer 

l'argent. Une chaîne en fer de 11 livres a 

qu'une petite cuillère d'argent. Au lieu de
 C£ 

appropriez celte chaîne, vous la vendez 20 so v*0»» 

pouilly, et vous allez les dépenser au cabarw a Clla-

complices, Marie Paris, Chapouilly et DevrièsVT^ 
récidiviste comme vous. ' e dernier 

Deshayes : Devriès u'est nullement comnris là A A 

il n'y est que pour la petite goutte que ie lui
 n

; „ . a,lsi 

M le président: Vous prétendez
1
 doac neïffi

6
' 

dit d'où venait cet argent qui vous faisait si
 B

éZ Pas 

son égard? onéreux à 

Deshayes: Oui, président; je ne lui ai 

de la chaîne, de crainte de jalousie ; c'était une 
je lui redevais de la veille. 

Devriès, les larmes aux yeux : Je jure que j'ï-
la chaîne ; sans ça je lui aurais dit de faire son devoif

0Té 

M. le président : Et quel est ce devoir? 

Devriès : Devoir qui est de partager ce qu'on tr 

avec les camarades qui savent la chose, de crainte H»?
16 

hison. lra-

M. le président : Vous, Chapouilly, vous n'êtes 

chiffonnier; vous êtes marchand de légumes m 

vous trouvez fort bon d'acheter une chaîne volée' 

vingt sous, au lieu de la payer son prix, 14 ou 15 f
r
 ' 

Chapouilly : Et une tournée de gouttes à quatre." 

M.i le président : Ce qui fait vingt-quatre sous, celana 

fait pas disparaître votre intention coupable. ' 

Chapouilly ne répond que par un sourire qui
 s

%mï
e 

qu'il aurait été bien bête d'agir autrement. 0 

Le Tribunal a renvoyé de la poursuite Devriès contre 

lequel les charges suffis*ntes n'ont pas été établies, et il a 

condamné Deshayes et la femme Paris à six mois'de pri-

son, et Chapouilly à deux mois de la même peine. 

— Marie-Françoise Leilohic, qui signe veuve Go-

den, est traduite devant le Tribunal correctionnel sous la 

prévention d'excitation à la débauche de jeunes filles mi-

neures. Quand on fait un pareil métier il faut le cacher 

sous une autre enseigne. L'enseigne de Mme veuveGoden 

est celle d'une tireuse de cartes, bon moyen pour attirer 

les jeunes filles toujours friandes de savoir ce que leur 

réserve cet éternel et indéchiffrable hiéroglyphe qu'on 

nomme l'avenir. 

Deux jeunes repasseuses de moins de vingt-un ans vien-

nent dire que, sans penser à mal, elles sont allées se faire 

tirer les cartes par la prévenue, et, chose rare, lootee 

qu'elle leur a dit s'est réalisé. A toutes deux elle avait an-

noncé la fortune : à l'une, sous les traits d'un vieux colonel 

très riche; à l'autre, sous la forme d'un propriétaire encore 

plus vieux et plus riche. A jour nommé le vieux colonel 

et le plus vieux propriétaire ont apparu, « mais, ajoutent 

les jeunes filles, nous n'avons pas voulu savoir sus 

étaient riches quand nous les avons vus si vieux. » 

M. le président : Ainsi vous n'avez repoussé les propo-

sitions de cette femme que parce que vous ne les avez pas 

trouvés assez séduisants ? ,. 
La plus jeune : Elle me disait que quand on vouait» 

la noce il valait mieux un vieux qu'un jeune pour la paye • 

(Ces derniers mots sont accompagnés d'un sourire qui 

comprendre le choix de la jeune personne.) , 

Invitée à répondre à ces deux déclarations, la P
re
\

 Qse 
répond :« Pour ce qui regarde les cartes, j'ai cru

 13
 ̂  

permise, étant ma propriétaire qui m'a appris a Je ^ 

même que tout le monde sait que je les tire très m , 

que je le dis la première à tout le monde. y 
M. le président : Nous accordons cela ; vous m_ 

mal les cartes, mais les cartes vous servent
 de

P,
re

'
psr 

pour attirer les jeunes filles chez vous et les pe ^ 

les propositions les plus infâmes, et souvent les p 

cevantes.
 ;

 . fait des in* 
La prévenue : Je ne dis pas que je n ai pas 

conséquences, mais c'était histoire de parler, et 

loir faire mal. .
 a0

U^ 
M. le substitut : C'était uniquement pour tiret y 

déshonneur de vos victimes. . ,^ j
ain

aisi*
n 

La prévenue : Oh ! non, monsieur, je 

reçu 

M. le substitut : Mais vous lavez demandé ne le niez 

pas ; voici une lettre de vous qui vous révèle: .^0. 
elle est adressée à un jeune homme, marena 

tapissier : 

Monsieur Théophjle, . Bretonne, 
Hier, il est arrivé uue charmante petite »

 #
ss 

payse, plus vertueuse que l'autre que vous av
 m

 m 
la plus belle femme de Paris, mais aussi la $

0
 planta*. J 

avait un marchand de vin eu gros au Jarajn ,
a pa8

s 
plus riche, qui lui faisait 100 fr. par semaine, ^ , 
le conserver? Celle que je vous . ferai fa re .» °

 deB
< 

c'est une enfant ingénue et qui aime le lra™^
jomp

he,œ8 

chez des amis à ses parents, près de 1 Arc-ae 

je lui aidait avoir un magasin dans m^"^
issio

nspour,
 a

iJ 
Maintenant, je nejveux pas faire d«comm« ,« d^JJ 

vous avez vu mon domicile qui est très pau
 de cheZ

 v> 
avoir, pour souvenir de vous, ine joheémge 

je neveux rien si ma petite Bretonne n est g »
 q 

dis; elle est mignonne et bonne enfant, <tt
 s

 » 
dans sa bouche des perlée; elle nest Pf* b

 WWi
 je 

A-.cf.^ic, rnmmfi elle est seule et qu euej.
 ie

.
 t

a. bonne-
touies 

distinguée. Comme elle est —- --..
 ais 

promis de lui faire faire une cppWW^$g8 a w- , 
moi dire si cela vous con vientmjepo^de^ 

l'Egl*8' 

ne veux pas perdre 
chose, je ne trou^ 

pas, conditions ; ] 
amour comme en autre X adresse: villa Saint-Pierre, 13, dans la rue-

Affranchissez votre réponse.
 NJLA VUUV6

 GOP<^' 

débat 

Le leeture de cetlre lettre f^X?^* ̂  
nùè a été condammée à dix-huit mois a 

d'amende. 

if* 
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DEPARTEMENTS. 

s..nmk (Elbeuf). — Un sinistre épouvantable 

ùjsï-lsf

 fl
 désolation dans Elbeuf et de frapper l'un 

^tdejeter
i '

g
 plus populeux de cette ville. Un immense 

fVirt'elVavaient plus de trente maisons est main-
£jjD °u s

 vert
 de cendres, de charbons et de débiis 

>' r nries provenant d'un terrible incendie qui 

5té°teS S^ avant-hier soir pour céder hier matin 
(Vo»lBien „nrps avoir dévoré le mobilier de plus de cent 
' oient, apieB 

vers
 onze heures et demie du soir, quelques-

. _i„ \i Arlnlnho Cnsspniimp loueur de Voi-Mer --.isins de M. Adolphe Gosseaume, 
#^eS \? marché Saint-Louis, ayant aperçu une fumée 

'Jessur1.
 ot

 des écuries situées dans une cour entourée 

^' V se sont hâtés de donner l'alarme. Quelques 

u5tilBeD

u
lement après, les flammes sortaient mena-

'JstaQts ̂
a
|„

r
é l'empressement avec lequel lesautoiités 

jjjés.e [ population étaient accourues, le danger pre-

jt De . j
u
 f

e
u a été a la lots ....

8
~ ^ * 

U P3
f

 m
iii

e
s, la plupart d'ouvriers de manufactures, se 

j;ce ans asile, après avoir tout perdu. Presque au-

^^Ls ouvriers n'était assuré, et c'est à peine s'ils ont 
la hâte pour échapper à une ^tempsdesecouvnra 

jjrj
 r:0

j

rr
'^'|

t
'
a
blissemen!s manufacturiers ou industriels, 

sl
f.

a

s
 ou moins grande importance, sont 

I proie des flammes. Ce sont les fabriques 

'ai t^1 

p)ûsieurs^"
 mQ

j
ng grari

d
G
 importance, sont devenus 

de MM. 

uquelin et Lanseigue, puis les magasins de MM. 

Roqne, Maurice Gy, Melet, Lucas et Bréard ; en-

^l'bligsement de M. Fouquel, aubergiste. Plusieurs 
ill, Ie . i i:.„«ioiitB pfnipnt assurés 

j^rt-Vau 

Pour 
lht 

'on 

Cha. 

î Vos 
fniet 

«Uj 

'pas 

« à 

mol 

que 

ioré 

'îablissements étaient assurés. 
W'time pas moins de dix mille 

«i
r
e de l'incendie, qui se trouve circonscrit au nord 

i 8rues de 'a Bague et de la Justice, au sud par la rue 

P
ar
 ^jettes, à l'est par la rue Hervieu, et à l'ouest par 

fntarché Saint-Louis. 
s devantures des constructions nombreuses qui bor-

, j
 ce3 ru

es sont complèiement carbonisées, et ont, pour 

flupart) ■'eur toilure P'us ou m°ins fortement atteinte, 
perte qui résulte de cet immense incendie n'est pas 

Je encore, même d'une manière approximative : on 

° t varier de 600,000 fr. à un million. Il ne reste que 

0\ seules maisons de la rue Hervieu. 

^ofn'estime pas moins de dix mille mètres la superficie 

rave 

ira. 

ÉTRANGER. 

EIATS-UMS. — On lit dans Y Abeille, de la Nouvelle-

!0DI 

Un meurtre horrible a été commis, mardi soir, dans 

une maison de la rue Saint-Louis, près Derbigny ; on ne 

fa découvert qu'hier matin. Voici les renseignements que 

MU
s avons pu recueillir : 

- « Jean Gros, Louisianais, âgé de vingt-sept ans, mem-

bre de la police depuis plusieurs années, conçut une pas-

sion pour Palmyre Elizabeth Fleytas, femme de couleur 

me libre ei.alla demeurer avec elle il y a six semaines. Pal-

'■ myre'n'attachait, paraît-il, aucune importance à l'affection 

ifie de Gros ; elle avait même déclaré, à différentes reprises, 

qu'elle le quitterait, et ses paroles attristaient profondé-

ment son amant. Celui-ci avait loué une petite maison. 

Palmyre se plaignait de manquer du nécessaire, et ses 

menaces, jointes à ses demandes d'argent, souvent réité-

rées, firent que Gros songea plusieurs fois au suicide. La 

lire 

ila 

wi« 

Bl-

ier 

len 
ter 
sir 
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lu-
ire 
ce 

in-
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semaine dernière, il emprunta un revolver à un autre of-

ficier sous prétexte qu
t
il devait arrêter un nègre marron. 

Cet officier ayant appris que Gros avait l'intention de met-

tre fin à ses jours le lui reprit. 
« Mardi soir, Gros fut chargé momentanément des 

fonctions de caporal du posté Trémé et s'acquitta de ses 

devoirs comme de coutume. Hier matin, à deux heures, il 

rencontra le sergent, et s'entretint avec lui de choses ayant 

trait à la police. L'officier ne remarqua rien d'étrange 

dans sa conduite ou son langage. Peu après, Gros appela 

un cab (n° 133) au coin des rues Saint-Louis et Derbigny, 

et se fit transporter dans la rue Bourgogne, près Bien-

ville, où il descendit du véhicule. On n'entendit plus par-

ler de lui. 
« A huit heures du matin, Mmo Fleytas, mère de Pal-

myre, accompagnée d'une jeune femme de couleur, vint 

chez sa fille. Elle frappa quelque temps à la porte, qui 

était entre-ouverte, et personne ne se présentant pour la 

recevoir, elle s'écria, dit la jeune femme : « Palmyre, que 

tu es paresseuse ! n'es-tu pas encore réveillée ?» A ces 

mots, un petit garçon de huit ans (fils de Palmyre), qui 

était couché au pied du lit de sa mère, répondit : « Maman 

ne veut pas se réveiller, je ne sais pas ce qu'elle a. » 
„ jjme F|evtas ei son amie jetèrent alors les yeux dans 

la chambre et virent du sang sur la moustiquaire à la têle 

du lit et une mare sur le plancher. Elles se précipitèrent 

dans l'appartement, et un spectacle affreux s'offrit à leurs 

regards : Palmyre était étendue sur le lit, elle avait la tête 

fracassée et la cervelle en sorlait. La malheureuse était 

couchée sur le côté gauche, une main appuyée sous le 

menton et l'autre sur le drap. Le meurtrier avait dû poser 

le canon du pistolet sur le front, au-dessus de l'œil droit. 

L'enfant n'avait rien entendu, bien qu'il fût aux pieds de 

sa mère. Il dit à Mmo Fleytas qu'il ne s'était réveillé que 

quand elle avait frappé à la porte. Palmyre occupait un 

petit lit ; il y en a un grand dans la chambre attenante à 

la sienne. 

« Mme Fleytas, en reconnaissant le cadavre de sa fille, 

devint presque folle de douleur ; elle s'élança dans la rue 

et attira toutes les personnes du voisinage par ses lamen-

tations et ses cri? de vengeance contre l'assassin. On par-

vint à grand'peine à l'apaiser. 

« Le coroner Daunoy fut informé du meurtre. Il se ren-

dit aussitôt à l'endroit indiqué. Le docteur Henry d'Aquin 

fit l'autopsie du corps. 

« Mme Mequaide, qui demeure à côté de la maison où le 

meurtre a été commis, a déclaré qu'elle n'habite le quar-

tier que depuis samedi dernier, et que depuis ce jour-là 

elle a souvent entendu Gros et Palmyre se quereller. Dans 

la nuit de mardi à mercredi, elle entendit la détonation 

d'un pistolet, mais elle igtiore l'heure qu'il était et le côté 

d'où venait le bruit. Elle appela son mari et lui demanda 

s'il avait entendu; il répondit que oui, puis tous deux se 

rendormirent, car les coups de pistolet sont trop fréquents 

dans cette rue pour attirer une attention particulière. » 

BAVIÈRE (NUrenberg), le 31 octobre.—Dans l'après-

midi de vendredi dernier, le petit village de Wierens, 

dans le district de Woerth, a été le théâtre d'une scène 

tragique. Vers quatre heures, une femme jeune encore, la 

figure pâle et défaite, les yeux hagards et vêtue avec une 

extrême négligence, vint s'asseoir sur le banc de pierre 

placé à côté de la p.irte de la maison d'école. Au sortir 

des enfants de cet établissement, elle se leva brusque-

ment, se mit à chercher parmi eux, et saisit deux garçons 

âgés d'environ sept ans et un autre de l'âge de dix ans ; 

puis, tenant de la main droite les deux premiers, et de la 

mam gauche le dernier, elle les entraîna, en courant, au 

bord du Danube, qui est à une trentaine de pas de l'é-

cole , et, arrivée là, elle les poussa à l'eau; les deux 

plus jeunes y tombèrent et disparurent immédiatement 

sousi jés flots; mais l'aîné résista, et, par un effort violent, 

se dégagea de la main de la femme, et se réfugia dans le 
village. 

Un gendarme, qui de loin aperçut ce triste spectacle, 

accourut pour arrêler la femme ; mais à l'instant même 

ou il allait mettre la main sur elle, elle se précipitadans le 

Danube. 

Les recherches faites immédiatement ont révélé que 

cette femme se nommait Jeanne Wolf et était âgée de 

trente et un ans, veuve et enceinte; qu'elle était ouvrière 

couturière à Kruckenberg, mais que depuis quinze jours 

elle se trouvait sans ouvrage, et que, ne pouvant payer le 

loyer de la modeste mansarde qu'elle occupait, elle venait 

8 en êire expulsée par le propriétaire; que les trois enfants 

qu'elle voulait noyer, et dont deux, qui étaient jumeaux, 

et qui, ainsi qu'elle-même, ont péri dans la rivière, é-

taient les siens ; qu'elle a laissé encore trois autres en-

fants en bas âge, qui avaient été recueillis par des per-

sonnes charitables, qui les faisaient élever. 

La municipalité de Kruckenberg a fait placer l'enfant sur-

vivant de Jeanne Wolf dans la maison des orphelins, et 

le vénérable curé de Wierens, vu que de tous les rensei-

gnements pris, il résulte que les précédents de cette 

femme ont été des plus honorables, et que c'est le déses-

poir et une grande misère qui seuls l'ont déterminée à se 

suicider et à ôter la vie à deux de ses enfants, lui a ac-

cordé la sépulture ecclésiastique. 

M. Wolowski, membre de l'Institut, ouvrira son cours 

pvblic et gratuit de législation industrielle dans le grand 

amphithéâtre du Conservatoire des arts et métiers, 292, 

rue Saint-Martin, mardi prochain, 8 novembre, à sept 

heures et demie du soir, et le continuera les vendredis et 

mardis suivants. Il traitera cette année des lois relatives à 

la condition des ouvriers, du travail des enfants, des coa-

litions et des institutions qui servent de complément au 

principe de la liberté du travail. 

4071 

p M. le conseiller Berriat Saint-Prix vient de réunir en 

un volume et de publier chez l'éditeur Aug. Aubry, 16, 

rue Dauphine, les articles qui ont paru dans la Gazette 

des Tribunaux, sur les Tribunaux et la procédure du 

grand criminel au XVIIT siècle. 

Le directeur de la Société d'assurance mutuelle im-
mobilière contre l'incendie pour Paris, M. A. C. I. 

(rue Castiglione, n° i4), croit devoir prévenir les pro-

priétaires des maisons situées dans les parties de la 

banlieue qui sont comprises dans Paris, aux termes 

de la loi du 6 juin 1859, que, dès à présent, la So-

ciété reçoit les demandes d'assurances pour lêsdites 

maisons, et que, à partir du Ier janvier 1860, époque 

fixée pour l'exécution de la loi, les assurances admi-

ses auront leur effet aux mêmes titres, charges et 

avantages que les assurances actuelles de Paris. 

SOCIÉTÉ DE PANIFICATION 
Le gérant do la Société «le Panification, 

«la raison sociale Léger et C% prévient œes-
sieurs factionnaires de ladite société qu'ils sont 
convoqués en assemblée générale ordinaire et ex-
traordinaire, pour le mardi 29 novembre courant, 
à une heure da l'après-midi, au siège social, place 
de la Bourse, 10. 

Il leur rappelle que, pour être admis à faire 
partie ds cette assemblée, il faut être propriétaire 
d'au moins cinq actions et avoir déposé ses titres 
i« siège de la société au moins cinq jours à l'a-
ftnce. 

Paris, le 5 novembre 1859. 
(IM25 LÉGER et Ce. 

Ce GÉNÉRALE EUROPÉENNE 

Boarse 4« Pans
 dn 5

 xovemnre ÎS5». 

S O/O ( comptant,B"o. 70 —._ Hausse « 35 c. 
\ Fin courant, _ 70 13.- Hausse « 40 c. 

4 S/S j £u «^Ptant, D»c. 95 45.- Hausse « 15 0. 

1 Fin courant, ~ 95 25.- Sans chang. 

AU OOKFTAKT. 

3 0i0 70 — 
4 0[0 
4 1[2 0[0 de 1825.. : 
4 1(2 0[0 de 1852.. 95 45 
Actions de la Banque 2830 — 

Crédit foncier de Fr. 690 — 
Crédit mobilier 792 50 
Comptoir d'escompte 640 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, S 0{0 1856 83 50 
— Oblig. 1853,3 0p0 52 50 

Esp.3 0/0 Detteext. 44 — 
— dito, Dette int. 421/4 
— dito, pet.Coup. — — 
— Nouv. 3 0[0Diff. 321/2 

Rome, 5 0(0 84 — 
Naples (C. Rothsc). 

A TERME. 

ETC. 

3 0[0 .... 

4 1[2 0[0. 

FONDS DE LA. VILLE, 

Oblig. delaVille (Em-
prunt 50 millions. . 

— de 60 millions. 465 — 
Oblig de la Seine... 222 50 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 240 — 
Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Rivoli... 103 75 
Gaz, C6 Parisienne.. 820 — 
Omnibus de Paris.., 892 60 
Ceimp.deVoit.de pl. 41 25 

Omnibus de Londres. 41 25 
Ports de Marseille... 

1" 
Cours. 

69 85 
95 25 

haut. 

70 15 

Plus D« ' 
bas. Cours. 

69 80 70 15 

OHBKINg »E PES COTÉS AU PARQUE?. 

Orléans 1370 — 
Nord (ancien) 940 — 

— (nouveau) 825 ~-
Est , 657 S0 

PansàLyonetMédit. 896 25 
Midi 515 — 

Ouest 567 50 
Lyon à Genève 
Dauphiné 

Ardennes et l'Oise.. 
— (nouveau).. 

Graissessac à Béziers. 
Bességes à Alais.... 

— dito 

Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Chem. de fer russes. 

La supériorité de I'EAC du D1 O'MÉARA contre les maux 

de dents explique la vogue universelle de cet odontalgique. 
Dépôt, 44, rue Richelieu. 

SPECTACLES Du 6 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — Le Trouvère. 
FRANÇAIS. — Mlle de la Seiglière, Un Caprice. 
OPÉRA-COMIQUE. — Fra-Diavolo, le Déserteur. 
ODÉON. — LeTestamentde CésarGirodot, le Passé d'une femme. 
ITALIENS. — Semiramide. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Noces de Figaro. 
VAUDEVILLE. — Les Dettes de Cœur. 
VARIÉTÉS. — Monsieur Jules, Poireau. 

GYMNASE. — Un Petit-Fils de Mascarille. 
PALAIS-ROYAL. — Les Gens nerveux. 
PORTE-SAIST-MARTI». — La Reine Margot. 
AMBICU. — Le Roi de Bohême et se* Sept Châteaux. 
GAITÉ. — Le Savetier de la rue Quincampoix. 
GIÎQUI IMPÉRIAL. — Relâche. 
POLIES. — La Femme de Jephté. 
THÉÂTRE-DÉJAZET. — Les Premières armes de Figaro. 
BOUFFES PARISIENS. — Dans la rue, la Veuve Grappin, 
DÉLASSEMENTS. — Les Délassements eu vacance. 
LUXEMBOURG. — Monsieur Gogo, les Enragés. 
BEAUMARCHAIS. — Il y a seize ans. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8I1. du 6oh% 

ROBERT HOUDIN. — A 7 heures 1(2, Soirées fantastiques. Ex-
périences nouvelles de M. Hamilton. 

COMPAGNIE DU GAZ-RICHE 
POUR LES PETITES USINES. 

MM. les actionnaires sont convoqués en assem-
blée générale extraordinaire au siège social de la 
compagnie, rue Neuve-des-Petits-Champs, 97, pour 
le mercredi 23 novembre courant, à trois heures 

précises de l'après-midi. 
MM. les actionnaires sont invités à déposer cinq 

jours à l'avança leurs actions au siège de la com-
pagnie; il leur sera remis en échange une carte 
d'admission à l'assemblée. 

Paris, le 6 novembre 1859. 
.(1950) Le gérant, DE CARENZA ET CE. 

m COLONISATION 
Les actionnaires de la Compagnie géMé-

ralc européenne «l'Emigration et «le 
Colonisation, convoqués en assemblée géné-
rale pour le 3 novembre 1859, ne s'étatit pas trou-
vés en nombre suffisant, aux termes des statuts, 
pour délibérer, sont convoqués da nouveau, pour 
les motifs déjà indiqués dans les premières con-
vocations, en assemblée générale 'ordinaire et ex-
traordinaire, le lundi 21 novembre 1859, à deux 
heures, au siège de la société, rue St-Lazare, 36. 

Les actions devront être déposées avant le 16 
courant. .(1949) 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST 
Tirage d'oMigaîions, 

Le conseil d'administration a l'honneur de pré-
venir MM. les porteurs des obiiga'.ions des anciennes 
compagnies des Chemins de fer de Paris à Rouen, 
de Rouen au Havre, de Versailles (rive droite) et 
de Saint Germain, qu'il sera procédé en séance 
publique, le 16 novembre 1859, à deux heures de 
l'après midi, dans une des salles de l'administra-
tion, rue Saint-Lazsre, 124, au tirage au sort de : 
15 obligations de l'ancienne compagnie du Che-

min de fer de Paris à Rouen (emprunt 1847). 
12 — — ( — 1849). 
33 — — ( — 1854). 

remboursables la 1er décembre 1859; de : 

7 obligations de l'ancienne compagnie du Che-
min de fer de Rouen au Havre (emprunt 1848)* 

80 obligations de l'ancienne compagnie du Che-
min de fer de Versail les (R.D.) (emprunt 1843) 

123 obligations de l'ancienne compagnie du Che-
min de fer de Paris àSt-Germain(emp. 1842). 

26 ~ — ( _ 1849). 
remboursables le 1er janvier 1860, et de: 

33 obligations de l'ancienne compagnie du Che-
mindefer de Rouen au Havre (empruntl848) 

16 — — ( — 1847) 
remboursables le Ie' mars 1860 .(1941) 

A la renommée. r<TI> A C V îa litre-1 20c. 
LARMOYER, IjlUAliiibROUAaT.siic' 

"id de Couleurs, « m rue des Vieux-Ausrustin 
lien ê'aàf"' »uV * > quartier Montmartre. 
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le * novembre. 
A XeuiHy, • 

la place publique 
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m 3 chevaux dont i âgés de 7 
'«et le 3' hors d'âge et harnais. 
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r^tmoire, toilette, table, table 
"eo«'t, chaises, pendule. 

A Auteuil, 
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1H.r la Pla«e publique. 

' «jBureau,armoire etbuffet.c.hai-
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; ) Pendule, fauteuil, tables, buf-
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(9347) Bureaux, fauteuils, tables, 
chaises, plan en relief, etc. 

(9548) Un tableau peint sur bois, 
un au Ire id., deux sur toile. 

(9549) . Comptoirs, glaces, chaises, 
table, appareil à gaz, etc. 

(9550) Pendule, canapé, armoire, 
comptoir, banquette, etc. 

Rue de la Cossonnerie, 9. 
(9351) Comptoir, bureaux, horloge, 

porcelaine blanche et décorée,etc. 
Rue de la Chaussée-d'Antin, 21. 

(9552) Bureaux, casiers, tables, fau-
teuils, canapés, etc. 

Rue Mouffetard, 302. 
(9£53) Billards, appareils à gaz, ta-

bles en marbre, elc. 
Rue du Faubourg-St-Denis, 16. 

(9554) Billards et accessoires, glaces, 
pendules, tabourets, etc. 
'Boulevard Beaumarchais, 91. 

(9555) Statues, bustes, tables, chai-
ses, guéridon, etc. 

Quai Jemmapes, 116, 
(9556) Comptoir, casiers, papier de 

tenture, armoire, etc. 
Rue de l'Echiquier, 32. 

(9557) Tables, cartonniers, commo-
des, toilette, pendules, etc, 

A Passy, 
place de la commune. 

(9558) Buffet, placard, table, n vaches 
laitières de différents âgés et coul™. 

le 9 novembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

S4prs, rue Rossini, 6. 
(9559) Oneridon, étagère, candéla-

bres, armoire, elc. 
Quai de l'Horloge, 21. 

(9560) Tables, chaises, tapis, sus-
pensions de lampes, eto. 

MgBh^lIMMBMglIMBIWIliMi 53B3BSSS *-

La publication légale des actes de 
société osl obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
[«Moniteur univerself la Gazette dm 
Tribunaux, le Droit et le Journal qé-
itral d'Àftiches, dit Petites Jjfichet 

Enregistré à P
a 

Etude de M8 AUROUX, notaire à 
Roanne (Loire). 

D'un acte sous signatures privées 
en date à Roanne du vingt et un 
octobre mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré et d. posé pour mi-
nute à M° Auroux, notaire à Roan-
ne, par acte du vingt-huit octobre 
mil huit cent cinquante-neuf, éga-
lement enregistré, intervenu entre 
M. MOISSET et M- DÈMiJÉBU'i-
après qualifiés:II appertqueTTAu-
guste Moisset, propriétaire, demeu-
rant à Roanne, d'une part, et M'™ 
Marie-Anne USCLADE, épouse du 
sieur Dèmure, dont elle est séparée 
quant aux biens, marchande en lin-

gerie et mercerie, demeurant ci-de-
vant à Roanne, et depuis peu à Pa-
ris, d'autre pari, ont fait entre eux 
une société en nom collectif pour le 
commerce de la lingerie et de la 
mercerie. Lé siège de la société sera 
à Paris, rue Caumartin, M; la rai-
son de commerce sera Augusle 
MOISSET et femme DEMURE, et la 
signature portera ces deux noms. 
Chaque associé aura la signalurc 
sociale, mais ne pourra s'en ser-
vir que pour les affaires de la so-
ciété. La société est laite pour quin-
ze ans, elle prendra cours à parlir 
du premiee novembre mil huit cent 
cinquante-neut. 

Pour extrait: 
—(2565) ADRODX. 

Aux termes d'un acte sous seing 
privé, en date du vingt-quatre oc-
tobre mil huit cent cinquante-
neuf, portant cette mention : Enre-
gistré à Paris, le quatre novembre 
mil huit cent cinquante-neuf, folio 
170, case 9, reçu cinq francs cin-
quante centimes, signé Pommey, il 
appert que la sociéié en nom col-
lectif, formée par autre acte, égale-
ment sous seing privé, en date du 
dix-neuf juillet dernier, enregistré, 
entre M. Mathias GR1SAR et M. 
Pierre-Auguste LE ROY, pour la fa-
brication de la passementerie, et 
dont le siège est à Paris, rue Saint-
Denis, 279, société qui a commencé 
à courir le vingt dudit mois de juil-
let, et qui devait Unir a pareille é-
poque de l'année mil huit cent 
soixante-quatre, est et demeure dis-
soute i partir dudit jour vingt-
quatre octobre mil huit cent cin-
quante-neuf. M. Grisar, qui conti-
nue les affaires pour son comple 
personnel, est chargé de la liquida-
tion de ladite société, avec les pou-
voirs les plus étendus pour la me-
ner à fin. Pour le dépôt et la pu-
blication dudit acte d« dissolution, 
tous pouvoirs ont été donnes au 
porteur d'un extrait de cet acte. 

Pour extrait '■ 
QUINQUET-THIBOUVILLE. 

—(2866) rue Fontaine-Molière, 35. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Las créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité dM ta 1-
l.tesquiles.conoernent, les sameau, 

de dix à quatre heures. 

faillite*. 

DÉCLARATIONS 1>E FAILLITES-

Jugements du h NOV. 1859 , qui 
déclarent la faillite ouverte et tn 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur BAUER, nég., rue Ro-
dier, 1, ci-devant, actuellement rue 
des Martyrs, n. 66; nomme M. Gros 
juge-commissaire , et M. Lacosle, 
rue Chabanais, 8, syndic provisoire 
(N° 16520 du gr.); 

Du sieur HOUDÉ (Théodore), fab 
de produits chimiques à St-Denis, a 
i'Hermitage; nomme M. Raimbert 
juge-commissaire, et M. Pluzanslu, 
rue Ste-Anne, 22, syndic provisoire 
(N" 16521 du gr.); 

Du sieur LECLERC (Nicolas), md 
de vins traiteur, rua de Bercy-St-
Aotoine, 97; nomme M. Lefébure 
juge-commissaire, et M. Beaulour, 
rue Montholon, 26, syndic provisoi-
re (N° 16522 du gr.); » 

Du sieur ROUILLON (Jacques), rad 
de vins à Montmartre, rue vincem-
Compoint, 6; nomme M. Gros juge-
commissaire , et M. Lacoste, rue 
Chabanais, 8, syndic provisoire (N° 
16323 du gr.). 

aoSVOOATIONS BE CSE-AISCIEESi 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Psris, salle dts -s-
temUéef des faillites,MM les ctati 

ters 1 

«OMINATIOM8 DBS7NBICS. 

Du sieur GU1ARD fils (Gustave-
Adolphe), mercier, rue Dauphine, 
59, le H novembre, à 2 heures (N° 

10504 du gr.); 
Du sieur ESNAY (Charles-Joseph), 

aplalisseur de cornes à Belleville, 
rue de Conslantine, 12, le H novem-
bre, à 2 heures (N° 16507 du gr.); 

Du sieur LEBAUDV, négoc, quai 
des Grands-Augustin s 39, le H no-
vembre, à 9 heures (N» 16311 du 

gr.); 
Du sieur DUCHIRO.N, négoc, rue 

St-Lazare, 88, le 10 novembre , a 10 
heures (N° 16469 du gr.). 

rm
r assister d VustmilM imi UA 

aiîelie M- lejuge-commtssaire doii les 
insulter tant sur la composition de 
l'Hat des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n e-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AfFIRMATIONS. 

De dame veuve RETORNAT (Marie-
Célestine-Deverinie Cordelois, veuve 

de Charles-Sigisbert), mde de mo-
des, rue d'Enghien, n. 11, le il no-
vembre, à 2 heures (N° 16406 du 
gr.); 

Du sieur EVOTTE (Charles-Paul-
Sébaslien), modeleur mécanicien, 
faubourg St-Denis, 192, le 10 no-
vembre, à 10 heures (N» 16349 du 
gr.); 

Du sieur MORÉE (François-Antoi-
ne-Henri), ébéniste , faubourg St-
Aritoine, 83. la 11 novembre, a 10 
heures (N» 16284 du gr.); 

Du sieur PREVOST (Arthur-Ale-
xandre ), limonadier, boulevard 
Beaumarchais, 68, le 10 novembre, 
à 10 heures (N° 16350 du gr.). 

Pnur être prsseai, sons ta prési-
dence de M. le juge-ccntmtssaire, aux 
vérification et affirmation, de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCOBFiATS. 

Du sieur JULLIEN ( Louis-Geor-
ges), ayant exploité une entreprise 
de concerts et une direction du 
théâtres, rue de Rivoli, 220, le 10 
novembre, à 2 heures (Çt° I59î2 du 

gr.); 
Du sieur GOYARD ( Jacques-Jo-

seph), limonadier, passage du Sau-
mon, le 11 novembre, à 10 heures 
(N° 16165 du gr.); 

Du sieur HUBERT (Jacques), tail-
leur, rue Croix-des-Petits-Champs, 
11, le H novembre, à 2 heures tN" 
16212 du gr.); 

De la société BENOIST et LEYR1T, 
bimbelotiers, boulevard Beaumar-
chais, 67, composée de Paul Benoisl 
et Limani Leyrit, le 11 novembre, à 
10 heures (N° 16141 du gr.); 

Du sieur VALLET (Henry-Louis), 
fabr. de briques à Suresncs, lieu dit 
te Pas-St-Maurice, le 10 novembre , 
à 12 heures (N° 16299 du gr.); 

Da sieur W ARM EL (Joseph-E-
douard), laitier et md de comesti-
bles, avenue des Ternes, 18, com-
mune de Neuilly, te 10 novembre, à 
10 heures (N° 16240 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à ta formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement de) 

syndics. 
- NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers vérillés et affirmés on 
qui se seront fait relever de la dè 
ciiélXliCG 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-

port des syndics et du projet de 
concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur 
COURTOIS (Eugène-Henry), agent 
d'affaires, passage St-Roch, n. 18, 
sont invités à se rendre le u no-
vembre, à 10 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour 
entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics (N° 16167 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
BOISSAY (Antoine), cafetier débi-
tant de liqueurs , rue Montpar-
nasse, n. 56, sont invités à se ren-
dre le H novembre, à 1 heure, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre te rapport des syndics sur 
l'état de ta faillite, et. délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et dans ce cas, être immé-
diatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérillés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication ou rap-
port des syndics (N-16012 du gr.). 

PRODDOTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé 
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicatif des sommes à réclamer, HM. 
les créanciers : 

Du sieur CADOT (Charles-Augus-
te-Emile), imprimeur sur étoffes à 
Puteaux, quai Impérial, Z6 bis-, en-
tre les mains de M. Moncharville, 
rue de Provence, 52, syndic de la 
faillite (N° 16420 du gr.); 

Du sieur PARIS (Gustave-Louis) 
md de vins traiteur à La Villelte 
rue des Venus, 18, entre les main: 
de M. Chevallier, rue Bertin-Poirée, 
9, syndic de la faillite (N° 10436 du 
gr.); 

Du sieur TISSERAND (Jean-Bap-
tiste), tourneur en cuivre, rue des 
Trois-Bornes, 14, entre les mains 
de M. Henrionnet, rue Cadet, n. 13, 
syndic de la faillite (N° 16419 du 

gr.); 
Du sieur GOURDIN (Edmont-Fran-

çois-Norbert), fabr. d'articles d'ébé-
nisferie, rue de l'Asile-Popincourt, 
5, entre les mains de M. Chevallier, 
rue Bertin-Poirée, 9, syndic de la 
faillite (N° 16132 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
i» la loi du 28 mai 1831, être procéda 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration >u ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
BERGER fils, négoc. en vins, port 
de Bercy, n, 8, sont invités à se 
rendre le 11 novembre courant, 
à 2 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour enten-
dre le rapport des syndics sur la si-
tuation de la faillite, et le failli en 
ses explications, et, conformément 
à l'art. 510 du Code de commerce, 
décider s'ils se réserveront de déli-
bérer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, et si en conséquence ils 
surseoiront a statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banquerou-
te frauduleuse commencées contre 
le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pro-
noncé qu'à la double majorité dé-
terminée par l'art. 507 du même 
Code, M le juge-commissaire les in-
vite â ne pas manquer à cette as-
semblée, a laquelle il sera procédé 
à la formation de l'union, si le sur-
sis n'est pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 15788 du 
gr.). 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété CORDIER et ARCHAMBAULT, 
limonadiers, rue de Rivoli, 12, com-
posée de Thomas-AthanaseCordier; 
Rose-Adélaïde Dessaché, femme Cor-
dier,. et Eugène Archauibault, sont 
invités à se rendre le 11 novembre, 
à 1 heure très précise, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Cbde de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 15847 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-

més de la société Ch. FONTAINE et 
Cie, société de la chandelle de l'Inde 
ou bougie de ménage, place de la 
Madeleine, 17, peuvent se présenter 
chez M. Sergent, syndic, rue de 
Choiseul, 6, pour toucher les inté-
rêts de leurs créances (N° 13786 du 
gr.). 

RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur CARON, ancien md. 
de vins, rue St-Victor, 35, peuvent 
se présenter chez M. Moncharville, 
syndic, rue de Provence, 52, pour 
toucher un dividende de 9 fr. 05 c. 
pour 100 , unique répartition (N° 
15879 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur TATON, épicier à Ba-
tignolles, rue du Garde, 14, peuvent 
se présenter chez M. Beaufour, syn-
dic, rue Montholon, 26, pour tou-
cher un dividende de 28 fr. 79 cent, 
pour 100, unique répartition (N« 
16010 du gr.). 

ASSIMELËES DU 7 NOVEMBRE 1839. 

DIX HEURES: Bosselin, tailleur, vé-
rif. — Kscarguel, entr. de maçon-
nerie, ciot. — Mège, md de vins, 
eonc. — Roussdet, ancien md de 
vins, id. — Woillequant, brocan-
teur, id.— Lemaîti'e ainé et jeune, 
cordiers, id. — Leclerc et C,s, con-
fections, cône. (art. 531).— Lcpe-

*Ut, ftid de dentelles, rem. à huit, 
—Marlin, bourrelier, id. 

ONZE HEURES : Roussel, fleuriste, 
synd.—Gai nier, anc. restaurateur, 
vérlf. — Charpsot, md de vins, id. 
— Pasquiers , nourrisseur, id. — 
Chevalier et C'% nég., clôt. — Pin-
cliard, négoc. en broderies, Id. — 
Bouvier et Margscheffell. fabr. de 
chaussures, id. 

UNE HEURE : Champaix, md de nou-
veautés, clôt. — liesquibes, bijou-
tier, eonc—Lemaître sœurs, con-
fections, affirm. après union. — 
Philip, md de rubans, redd.de 
compte. 

DEUX HEURES 1r2: Langlois, fabr. 
de verreries, synd.-Fucr>s, culot-
tier, id.—Claudin, voiturier, id. — 
Herfordt, coutelier, id. — Bour-
geois, parfumeur, id. - Brichard, 
nég. eu grains, vérif.-Rétailleau, 
limonadier, id —Behlendorff, cré-
mier, clôt. — Renon, maître d'hô-
tel, id.-Sayssel Fortuné, fabr. de 
fleurs, id.—Barrucand et D«, nég., 
id. — Martel, lampiste, id. — Le-
quien , encadreur, id. — Puriau 
chapelier, id.—Boyer, md de vins' 
id. — Wagener, ébéniste, conc. 
Denis, limonadier, id. 

L'un des gérants, 
iiipp. BAUDOUIN, 

Reçu rîllw'
 16

 Novembre i 859. F° 
KflÇtt aeuxfr&aos vingt oeutimes. 

"r^li^RIE SE A. GUIOT, RUE SELVE-OES-MAlHUii^S. 48. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la Signature À. GMOT 

Le maire du 1er arrondissement. 
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MAGAS 1$. I DIS IJOHPji) S DE NOUVEAUTES 
qui vendra toujours 

R ni A R C H ̂  il T Q 
voies peuimuoi : 

Le COIN DE BUE a mis le premier en pratique la théorie du Mon Marché joint *# im q
m% 

té 'i i ÈMmwftM'êMffës4'3* Cela dure depuis dix-sep! auna, cela dpjrera autant que l'Etablissement 
lui-même, car c'est sa raison fflêtre. 

A la vérité, beaucoup de maisons copient la publicité du GO' OTE et simulent même 
un système d'opérations qui leur est complètement impossible, n'ayant été ni. créées ni organisées 
dans ce but. 

Tout en signalant cet abus, le COIN DE BUE s'empresse de prévenir le public qu'à l'occasion 
de la Saison d'hiver il vient d'acquérir encore pour SIX. MILLIONS de Marchandises nouvelles 
dont les prix de vente sont tels qu'ils deviennent un véritable défi jeté à toute concurrence, de 
quelque façon qu'elle s'annonce. 

EU VOICI LA PREUVE : 

MISE EN VENTE I PARTIR D 
SOIERIES ET ÉTOFFES NOUVELLES 

2,000 Pièces Popeline lie Lyon, écossais et carreaux, satines verls et 

bleus, à . . . . . . . «t . . . 3 fr. 25 c. 

1,000 Pièces Taffetas d'Italie noir, tout cuit, largeur 63 centimètres, à /! §5 

1,500 Pièces Gros de Paris, façonne', deux chaînes, étoffe de 6 fr. 50, à 4 50 

Une solde considérable de Gros de Sue/ Pékin, double chaîne, larg., 70 c, 

étoffe de 12 fr., à. . . . / . • • . . 7 50 

2,000 Pièces Velours écossais, laine et soie, grande largeur, étoffe de 

première qualité, fabriquée pour être vendue 6 fr. 50, à 2 4'* 

10,000 Pièces Popeline anglaise, grande largeur, barrés travers sali-

nes en laine; tissu très-ferme, tous articles valant ailleurs 3 fr.,à 1 45 % 

Une solde extraordinaire de Velours épinglé, grande largeur, très-variés, 

genres Pékin façonnés, moulinés pointillés soie, etc.,tislus de 7 et 8 fr., à . . ,2 95 

Un magnifique choix de Velours de laine unis, toutes nuances, grande lar-

geur, qualité de 3 fr. 50, à 1 95 

CHALES, FÛURRUFiES ET C0MFECT101S. -
Une affaire cousidérable de Châles cachemire des Indes, rayés longs et 

carrés, au prix extraordinaire de 170 » 

80© Châles longs hrochés, pure laine et fond cachemire, affichés partout 

160 fr., à 

OOO Manchons, martre du Canada, d'une valeur réelle de 130 fr., à. 

1,§0© Berlhes, vison d'Amérique, très-belle et bonne fourrure, ven-

dues partout 30fr.,à 12 75 

f ,20© Manteaux, formes nouvelles, en véritable fourrure Monlagnac, article 

de 110 fr., à . 59 » 

HOO Confections Soie, haute nouveauté, ouatées et doublées, tout soie, 

article de 120 fr., à • 69 

?©© Manteaux velours, garantis tout soie doublés satin, modèles nouveaux, 

valant 200 fr., à 90 

7 NOYE! 
TOILES, LINGERIE ET RUBANNERîE. 

GOO Pièces Toiles de Belfast (Irlande), pur fil, finesse et qualité supé-

rieure pour draps, sans coutures, largeur 2 m. 30, la paire par 7 mètres. . . 

Une nouvelle affaire de Toile de Bruxelles, pur fil, pour chemises, largeur 

9B fr. » c 

92 

75 

1,500 Services damassés, pur fil, à sujets, écussons et rosaces, grands et 

riches dessins, composés de 12 serviettes avec nappe, largeur 2 m., longueur 

3 m., article de|120fr., à. . . . 

Un Solde important de Cretonnes de coton, premier choix, pour draps, 

sans coutures, largeur 2 m. 20, article de 3 fr. 50, la paire, par 7 mètres . . 

Un très beau choix de Toilettes Parisienne et Pompadour, valant 20 fr. 

1,2©© Nouveaux Jupons Milanais, toutes couleurs, au prix impossible 

partout ailleurs, de '. . . 

Un solde considérable de Buhans Taffetas, n° 22 (nouveauté d'hiver), article 

deâfr. 25, à.• . I . . \ • . . . % . . • 

10,000Paires de Gants, deux boutons, garantis chevreau, valant 3 f. 50, à. 

5,000 Douzaines Bas écrus, proportionnés, 4 et 5 fils, qualité 25 fr., à • 

12,©©© Cache-Mez anglais, pure laine, qualité de 4 fr., à 

RIDEAUX BRODÉS ET ÉTOFFES D'AMEUBLEMENTS. 

1 40 

58 » 

1G 75 

\% 50 

7 Ç II 

11 Ù
 k 

1 

1 

2 

10 r1 

45 K 

14 

2 

h 
16 R 

30,000 Grands Bideaux brodés et festonnés, largeur de1 m. 80, hau-

teur 3 m., articles de 12 et 20 fr , dessins variés, à 7 fr. 90 et 

40,000 Petits Bideaux de vitrage, brodés et festonnés, dessins riches 

et variés, hauteur 2 mètres, article de 7 et 10 fr.,à 3 fr. 40 et 

15,©©© Mètres Tapis Byzantins pour appartements, largeur 1 ni., 

au prix encore inconnu de 

12,©©© Mètres Moquettes veloutées, nuances et dessins variés pour 

salons, qualité de 10 fr., à
 y

' 

3©© Pièces Bcps laine et soie, largeur 1 m. 40, vendus ailleurs 8 fr.75,a-

S©© Carpettes Chenille, fabriquées pour être vendues 39 fr., à. . • 
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75 

Enfin deuoo affaires importantes destinées à faire grande sensation* ce
 soH

^ 
S00 pièces MOIRE FRANÇAISE, couleurs clai-|800 pièces MOIRE ANTIQUE, sans exeept»

01 

res et foncées, largeur 70 cent., tout A f. F fil de couleurs, et SûO pièces D noires, 

ce qui se fait de plus beau- h . ,f| largeur 70 cent., I
 e
 qualité, à . • 


